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Le cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysa-
gères est un document didactique et pratique ayant vocation à  gui-
der et harmoniser les actions de chacun (particulier, lotisseur, etc.) 
dans une perspective de préservation et de restauration de la qualité 
architecturale, urbaine et paysagère de la commune. 

L'objectif est de caractériser les projets de construction en fonc-
tion de la singularité de chacune des situations présentes sur ce 
territoire.
Chacune de ces situations fait ainsi l'objet d'une fiche spécifique :

- fiche 1 : S'implanter dans la plaine, en tissu urbain constitué.
- fiche 2 : S'implanter à proximité des vallats.
- fiche 3 : S'implanter en frange d'espaces agricoles.
- fiche 4 : S'implanter dans la pente.
- fiche 5 : Habiter le centre historique.
- fiche 6 : S'implanter au bord de la Rd8n.

Une fiche regarde de manière transversale l'ensemble de ces situations :
- fiche 7 : Palette végétale.

Le cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysagères 
s'inscrit en continuité et en complémentarité du règlement du 
Plan Local d'Urbanisme.  

Mode d'emploi:

1. Chacune des fiches peut être consultée de manière autonome. 
2. La fiche 1 peut être consultée indépendamment ou associée 
aux fiches 2, 3 et 4.
3. La fiche 7 s'associe à l'ensemble des fiches 1 à 6.

3. Chacune des fiches comporte:
- une cartographie localisant les situations traitées à l'échelle de 
la commune. Elle est accompagnée d'une introduction et d'une défi-
nition du thème abordé.
- une première partie définissant les enjeux à l'échelle du quar-
tier ou de la ville. Les liens entre actions menées à l'échelle de la par-
celle et du quartier y sont explicités.
- une seconde partie déclinant différentes postures : "J'aménage 
un quartier", "j'implante un logement", "j'implante une activi-
té".

Cahier de recommandations réalisé en collaboration avec 
Audrey Le hénaff, architecte urbaniste,
& Clémentine Henriot, paysagiste (paysage Trajectoires).



COMMUNE DE BOUC BEL AIR // CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES, URBAINES ET PAYSAGERES15.149 | NOVEMBRE 2016 | CAUE13 3

Fiche 1
S’implanter dans la plaine, en tissu urbain constitué.
De la rue à la parcelle, une épaisseur à qualifier.

Fiche 2
S’implanter à proximité des vallats.
Une épaisseur naturelle et bâtie à considérer.

Fiche 3
S’implanter en frange d’espaces agricoles.
S’adresser au grand paysage.

Fiche 4
S’implanter dans la pente.
S’intégrer au grand paysage.

p. 4

p. 20

p. 28

p. 34

p. 42

p. 52

p. 64

Fiche 5
Habiter le centre historique.
Le bâti dessine la rue, et construit la silhouette du village.

Fiche 6
S’implanter en bordure de la RD8n.
Dessiner le paysage  de la mobilité.

Fiche 7
Palette végétale.
Cultiver la diversité écologique du territoire, jardiner le paysage.
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fiche n°1

S’implanter dans 
la plaine,
en tissu urbain 
constitué.
De la rue à la parcelle, 
une épaisseur à qualifier.

La plaine de Bouc Bel Air a été largement ouverte à l’urbanisa-
tion, construisant, en contrebas du centre historique, un pay-
sage marqué essentiellement par la maison individuelle. Des 
quartiers entiers, accompagnés de nouvelles polarités (équipe-
ments, commerces, etc.), ont ainsi vu le jour.
La situation du « tissu urbain constitué » correspond à l’évolution de 
ces quartiers, soit par redivision parcellaire, soit par extension de lo-
gements existants, soit par urbanisation de secteurs plus larges, non 
encore bâtis.  

QUARTIERS - LIEUX :
La plaine : Beausoleil, La Pourraque, La Gratiane, La Mule, San Baquis, 
Plan Marseillais, Vaunière, Violési, Les Cayols, Les Converts, Montaury, 
Les Tilleuls, Prentigarde, Sous le Crêt. 

principales 
situations 
illustrées
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tissus urbains 
constitués situés en 
zone urbanisées ou 
urbanisables à court, 
moyen ou long terme.
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Les quartiers pavillonnaires correspondent à un ensemble de parcelles 
privatives de petite à moyenne surface (400 à 1.200m2), issues d’opé-
rations de lotissement ou de divisions successives d’anciens terrains 
agricoles. Ces parcelles accueillent des maisons individuelles, parfois 
alignées sur rue ou implantées en limite séparative, souvent isolées 
sur leur terrain. 
On distingue 2 types de parcelles :
- les petites et moyennes parcelles, de 400 à 800m2, marquées 
par une largeur sur rue de 15 à 22m, voire 25 pour les plus 
grandes. C’est la typologie dominante du pavillonnaire de Bouc 
Bel Air.
- les grandes parcelles de 1000 à 2000m2, caractérisées par une 
largeur sur rue de 25 à 30, voire plus de 40m. 

Le pavillon représente sur la commune la typologie de logement 
dominante. Il renvoie à l’envie d’un logement autonome, d’un espace 
extérieur privé, de calme, de vert. 

De part leur prégnance sur le territoire, ces formes urbaines doivent 
faire l’objet d’un soin particulier. Parce qu’elles composent en grande 
partie le territoire et qu’elles tentent de répondre à une demande, 
elles doivent aussi s’interroger en terme d’usages et de «modes de 
vie» proposés. 

Je construis la rue.
Les espaces communs (la rue, le square, etc.) sont l’essence même 
du quartier. Si le logement, entendu par extension au jardin indivi-
duel, offre un cadre à la vie privée, la rue permet le vivre ensemble, 
c’est le liant entre chaque parcelle privée. La rue offre un terrain de 
jeux: on y apprend à faire du vélo, on y joue avec les voisins. C’est 
l’espace qui permet aussi les rencontres inter-générationnelles, qui 
offre des occasions d’échanger. Elle offre un usage complémen-
taire à la parcelle privée.

L’ensemble des parcelles privées, et notamment les jardins de devant, 
composent les espaces communs, et par extension, les quartiers. 
Il y a des rues dans lesquels on a envie de s’attarder, d’autres qui 
peuvent sembler peu accueillantes. C’est une composante essentielle 
pour la qualité de vie et l’image du quartier: les rues peu investies par 
les habitants sont aussi des rues peu sécures: les voitures y roulent 
souvent trop vite parce qu’elles en ont toute la jouissance, on n’a pas 
envie de s’y promener parce qu’on s’y sent seul, isolé, paradoxalement 
coupé de tout lien avec les logements qui la composent. 

Si le modèle du pavillonnaire prend le parti d’aménager un recul 
par rapport à la rue, celui-ci doit avoir une réelle fonction, celle 
de l’accueil, du lien à la rue. Pour ainsi dire, le jardin de devant 
de chacun, associé à la clôture, compose à part entière la rue. 

L’aménagement de son interaction avec l’espace public permet de 
créer les conditions de l’appropriation des rues par ses habitants.
Si certains aménagements du «devant des parcelles» permettent 
d’animer la rue et ainsi d’en favoriser l’appropriation (parce qu’ils se 
laissent entrevoir, parce que les parkings privés non clôturés sont qua-
litatifs, agréables et bien intégrés à la rue, etc.), d’autres la réduisent à 
la simple fonction d’axe de desserte routière (lorsqu’ils sont envahis 
par la voiture, séparés de la rue par des clôtures opaques, sans entrée 
principale, dédiés à des fonctions techniques comme le stockage des 
poubelles, etc.).
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COUPE RUE

Exemples d’interactions entre privé et public: 
Les jardins de devant sont appropriés (espace d’accueil, de repos, d’agrément secondaire) en contact direct avec la rue. Les clôtures 
laissent passer le regard. Ces aménagements privés participent de l’animation de la rue et en favorisent la pratique, l’appropriation.
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L’aménagement de la rue intègre celui des espaces privés en interface avec l’espace public.
L’espace public est une continuité de l’espace privé. Il offre un usage complémentaire.
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J’aménage un quartier.

1- Un réseau viaire permet de desservir les logements. 
On veillera à favoriser un maillage hiérarchisé permettant à l’usager 
régulier et au visiteur ponctuel de se repérer. Certaines rues pourront 
ainsi avoir des gabarits plus importants parce qu’elles supportent 
des trafics conséquents ou parce qu’elles offrent des fonctions autres 
telles que stationnement ou espaces extérieurs communs. D’autres 
pourront être plus faiblement dimensionnées, renvoyer à un langage 
de voie partagée pour faciliter l’appropriation de la rue par les habi-
tants.
On favorisera tant que possible et en accord avec le site et la topogra-
phie une simplicité des tracés. Cela permet une meilleure lisibilité du 
site, et une plus grande sécurité pour les piétons (co-visibilité voitures/ 
piétons). 
Des poches de stationnement pourront être intégrées à l’aménage-
ment. Elles permettent de proposer une alternative au stationnement 
longitudinal et doivent alors faire l’objet d’un aménagement qualitatif 
(plantations, etc.).

2- Les continuités pour les modes doux constituent une donnée 
essentielle au bon fonctionnement du quartier. 
Elles permettent de favoriser des pratiques alternatives à la voiture, de 
relier des bouts du quartier, voire des équipements, des commerces. 
Elles favorisent l’appropriation et l’usage des espaces extérieurs. De 
même, l’aménagement d’espaces communs offre des lieux de vie 
complémentaires des jardins privés, essentiels à la vie du quartier.

3- On favorisera tant que possible des parcelles en lanière, per-
mettant d’en optimiser l’aménagement. 
La mitoyenneté peut ainsi plus facilement être aménagée par des 
extensions ou des bâtis type garage, atelier, etc., ce qui offre une 
plus grande intimité entre parcelles privées. De même, la parcelle en 
lanière facilite la hiérarchisation des espaces, notamment la constitu-
tion d’un avant, en lien avec la rue, et d’un arrière, jardin principal à 
«l’écart».

1 Un maillage viaire à hiérarchiser. 
Des poches de stationnement à 
aménager.

2 Des espaces communs et des 
continuités piétonnes : une 
condition à l’appropriation du 
quartier par les habitants.

3 Des parcelles en lanière et des 
mitoyennetés à favoriser pour 
une meilleure optimisation et 
hiérachisation de l’espace privé. 

 P

26
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Lotissement de maisons individuelles - La Pourraque, av. Marie Mauron.
Bouc Bel Air

3

La rue propose un espace de vie en commun complémentaire du jardin privé.

Le traitement des espaces communs doit favoriser leur appropriation: 
dimensionnement adapté, intégration au maillage viaire, entretien, etc.
La gestion des eaux pluviales s’intègre aux espaces communs.

3

3

“ Habiter ensemble, ça veut dire cohabiter, ou ne pas 
cohabiter, avoir des conflits. Il faut trouver le rapport de 
proportion pour qu'il y ait des rapports d'urbanité entre 
les parties privées, semi-privatives et publiques. C'est 
cet enchaînement qui fabrique la ville. ”
Christophe DELMAR, paysagiste. 

88

4

Saint-Jacques-de-la-Lande (35) 
© CAUE 13
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J’implante mon logement, 
j'aménage ma parcelle.

          LA VOLUMÉTRIE ET L’IMPLANTATION DU BÂTI SUR LA PARCELLE.

Hiérarchiser les espaces.
L’implantation du bâti doit permettre de distinguer un avant et un ar-
rière du terrain. Le jardin de devant joue alors le rôle d’interface avec la 
rue. Il sert d’accueil et de transition entre public et privé. On favorisera 
une certaine co-visibilité entre la rue et le jardin de devant. A contra-
rio, le jardin situé à l’arrière du logement constitue l’espace extérieur 
principal du logement. Il est abrité des regards par une clôture dense.

Anticiper l’évolution potentielle de la parcelle et du logement.
Les reculs imposés par rapport aux limites séparatives sont construc-
tibles sous certaines conditions. En tirer partie permet d’optimiser 
l’espace, notamment des petites et moyennes parcelles.  

On distinguera : 
- des bâtis implantés en limite séparative (2m à l’égout du toit en 
limite séparative) pouvant servir de garage, rangements, ateliers ou 
encore salle de bain supplémentaire. Cette mitoyenneté permet de 
créer les conditions nécessaires à l’intimité des espaces extérieurs 
(bâti créant une séparation franche entre deux espaces extérieurs 
situés sur des parcelles différentes, etc.).

- des extensions du logement en RDC si l’on considère un recul par 
rapport à la limite séparative. Ce recul permet de laisser un passage 
entre jardin de devant et jardin de derrière. 

12

5

1 LA VOLUMÉTRIE ET 
L’IMPLANTATION DU BÂTI 
SUR LA PARCELLE

3

LE RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES

5 L’IMPLANTATION DU BÂTI 
EN ZONE SOUMISE AU 
RUISSELLEMENT

2

LE RAPPORT À LA RUE

3
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On favorisera plus généralement :
- des volumes simples, ce qui permettra une meilleure distribution 
des espaces intérieurs, et favorisera l’intégration de l’enveloppe bâtie 
dans son contexte: au sein du vélum bâti environnant, ou de celui des 
arbres présents sur le site, par exemple.

- une implantation du corps du bâti parallèle ou perpendiculaire 
à la voie. Cela permettra une plus grande capacité d’évolution dans 
l’aménagement du logement et du terrain. Cela facilitera l’appropria-
tion des espaces extérieurs en en facilitant la hiérarchisation et la 
caractérisation.

-  dans le cas de toitures en pente, des faîtages parallèles à la voie.
- les toitures terrasses «intégrées» à leur environnement. On sera 
ainsi attentif aux gabarits du volume construit afin de ne pas créer 
d’effet de rupture avec les toitures à double pentes dominantes. Ces 
toitures plates se justifieront si elles offrent des espaces extérieurs 
accessibles (terrasses) ou bien si elles sont végétalisées.

- les bâtis compacts, en R+1 pour des raisons énergétiques et 
dans le but de donner «corps» au tissu urbain. On pourra ainsi 
surélever les constructions existantes.

Couleurs et matériaux.
Les façades, toitures et clôtures, dessinent le paysage de Bouc Bel Air. 
Leur traitement doit permettre d'intégrer le cadre bâti à l'environne-
ment naturel et urbain dans lequel il s'inscrit.

1 - Les enduits de façade
Les façades de la plaine sont en grande partie constituées de tons 
neutres chauds. Le langage des anciennes bastides que l'on y trouve 
rappelle celui du centre ancien, emprunt d'ocres jaunes ou orangers.
- On favorisera la mise en oeuvre d’enduits de teintes claires ou 
moyennes afin de faciliter l’harmonisation des différentes construc-
tions du quartier. 

4 Villa F, Barré Lambot, architectes

39

Maison « salle de danse »
Alter Smith et Ghislain His,
architectes

Au delà de la compacité, la simplicité des formes est également source d’écono-
mies énergétique et financière : moins de surface de mur, c’est aussi moins de matériaux 
utilisés et moins de pertes de chaleur (car moins de surface de contact avec l’extérieur). 
Une volumétrie simple, c’est aussi parfois moins de risques de défaut de mise en œuvre. 
N’hésitez pas à privilégier des volumes épurés,  les matériaux utilisés en façade ainsi que 
leurs modes de mise en œuvre permettront de donner à une volumétrie simple toute sa 
qualité architecturale.
Enfin, dans le cas d’une volumétrie compacte, on pourra penser à la création d’espaces 
semi extérieurs tels que les patios ou les puits de lumière au centre du volume. Ce 
type d’espace permettra l’apport de confort visuel et lumineux supplémentaires au cœur 
des espaces de vie, ainsi que la ventilation naturelle de certaines pièces humides (sanitaires, 
cuisine,...).

Maison passive
agence Karawitz, architectes

Extraits règlement PLU zone UC 
La hauteur de toute construction ne doit pas dépasser 7 mètres à l’égout du toit.
Les bâtiments et les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et 
leur aspect extérieur, doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 
lieux avoisinants, des sites, des paysages naturels ou urbains ainsi qu’avec la conservation des 
perspectives monumentales.
L’architecture des constructions devra éviter les complications de volume et se traduire suivant une 
expression simple, bien intégrée dans les lieux environnants.
Sont interdits les matériaux d’imitation, ainsi que l’emploi à nu des matériaux destinés à être 
enduits (briques, parpaings, ...), ainsi que l’utilisation de couleurs trop vives.

Villa F. Barré Lambot architectes 
© CAUE 44

maison passive - agence Karawitz architectes
© CAUE 44
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Les façades de teintes claires, la terre cuite des toitures, viennent ponctuer le paysage, renvoyant aux couleurs du calcaire local ou à celles des couleurs chaudes des végétaux d'automne. 

Exemples de teintes d'enduits de façades, de fenêtres et volets, de clôtures, situées dans la plaine.

- On évitera toute nuance de couleur dont la vivacité ou la sin-
gularité nuirait à l’intégration colorimétrique de la construction 
dans le paysage urbain.
- L'emploi du blanc sera toloré dans le cas d'un traitement archi-
tectural contemporain. Tout pastiche de la maison dite "provençale" 
est à éviter (mélange des langages traditionnels et contemporains, 
contrastes ou effets de style).
- Des matériaux alternatifs comme le bardage bois ou le béton de site 
pourront être envisagés.

2 - Les portes d'entrée, fenêtres et volets suivent le même nuan-
cier. On favorisera les teintes claires et moyennes. On évitera toute 
teinte vive.

3 - Les clôtures.
On favorisera :
- sur rue uniquement, les murs bahuts en maçonnerie avec finition 
enduit lisse ou frotassé sur les 2 faces, en béton peint ou lasuré, ou en 
pierres naturelles. Les matériaux à enduire devront l'être impéra-
tivement.
- les grilles de forme simple, en fers-plats ou barraudage en acier 
peint ou vernis, ou aluminium laqué. 
On évitera les grillages rigides. On proscrira les éléments en PVC.
- les grillages transparents souples, en treillis de fils de fer fins soudé 
ou à torsion, à larges mailles.
Les grilles et grillages devront favoriser la transparence. Ils se-
ront de teintes foncées. Le blanc est à proscrire.

4 - La toiture.
- Les tuiles canal sont traditionnellement utilisées dans les Bouches-
du-Rhônes. La couleur de la terre cuite s'harmonise aux teintes 
locales. Les teintes de gris / bleu sont à éviter.
- Les toitures sont traditionnellement à simple ou double pans. 
On évitera les toitures à quatre pans immitant le langage basti-
daire. Les toitures terrasses pourront être autorisées, notamment si 
elles sont accessibles ou végétalisées.
- Dans le cas d'architecture contemporaine, d'autres matériaux 
pourront être mis en oeuvre (tuiles en béton, bardeaux de bois, 
etc.). Une attention particulière sera portée à leur harmonisation avec 
les façades et le contexte. 
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          LE RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :  
LES RECULS SONT DES LIEUX DE VIE.

Les reculs depuis les limites séparatives entre deux parcelles 
doivent permettre la mise en place d’usages, de fonctions, notam-
ment pour les petites et moyennes parcelles. 
Sur une bande de 4m, la constructibilité autorisée en limite séparative 
permet d’y édifier un garage ou un atelier, ou encore un jardin d’hiver 
en lien avec le salon ou la cuisine ou une terrasse abritée. Tirer par-
tie de ces reculs permet d’optimiser l’espace de la parcelle, mais aussi 
de créer les conditions nécessaires à l’intimité des espaces extérieurs 
(bâti créant une séparation franche entre deux espaces extérieurs 
situés sur des parcelles différentes, etc.). 

Préserver l’intimité du jardin principal : aménager une clôture vé-
gétale en limite séparative.
- Respecter une distance de 50cm min. entre le pied des plantations 
et la propriété du voisin si l’on utilise des variétés d’arbustes bas (infé-
rieurs à 2m), une distance de 2m si l’on souhaite planter des variétés 
plus hautes (supérieures à 2m), à moins de tailler la haie pour la main-
tenir à une hauteur de 2m.

- La haie peut être taillée ou en forme libre si les dimensions du 
jardin le permettent (elle prendra davantage de place en largeur).

- Eviter les variétés de résineux en raison de leur trop grand déve-
loppement, leur ombre sèche et opaque peu agréable et leur absence 
d’intérêt écologique. Il existe d’autres variétés persistantes ou semi-
persistantes plus intéressantes, adaptées au climat local, que l’on peut 
associer avec quelques espèces caduques et/ou à fleurs pour plus de 
variété. cf. fiche palette végétale n°7

- Si l’on ne souhaite pas planter de haie, on peut utiliser une clôture 
grillagée comme support de plantes grimpantes. Dans ce cas veil-
ler à sa solidité et à une maille adaptée à l’accroche des branchages.  
cf. fiche palette végétale n°7

Préconisations de choix des matériaux : 
Grille posée sur plots de forme simple, en fers-plats ou barraudage en 
acier peint ou vernis, ou aluminium laqué, on évitera les grillages rigides, 
pas d’éléments en PVC.
Grillage posé sur plots, transparent souple, en treillis de fils de fer fins 
soudé ou à torsion, à larges mailles.

2Aménager les reculs
par rapport à une autre parcelle 
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COUPE FRONTAGE

5 à 6m

un garage peut 
s’implanter en 
limite séparative.

un espace extérieur 
abrité des regards 
est rendu possible 
par la présence du 

mur aveugle du 
garage

18

Des jardins d’hiver en limite séparative offre une 
pièce de vie supplémentaire au logement.

Un appentis (2m à l’égout du toit).
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COUPE FRONTAGE

lim
ite

 sé
pa

ra
tiv

e
une extension du 
logement en RDC

un chemin entre 
jardin de devant et 
de derrière

2m 2,5 à 4m

Extraits règlement PLU zone UC 
(...) toute construction (débords de toit et balcons inclus) doit être implantée à 4 m minimum des limites 
séparatives.
(...) Dans une bande de 0 à 4 m de profondeur par rapport à la limite séparative, les constructions pourront 
être autorisées, à condition que :
Hauteur ≤ 2m + (0,35 x distance par rapport à la limite séparative).

1 Aménager une clôture
en limite séparative2

< Règles de hauteur  et 
distance des plantations 
par rapport à la limite 
de propriété.
extrait du Code civil.

< Exemple de haie taillée 
persistante sans utilisation 
de résineux (buis).

< Exemple de haie libre
avec mélange de variétés
persistantes et caduques.

Extrait règlement PLU zone UC 
Les clôtures doivent être composées de grilles ou de grillages, accompagnés d’une haie 
végétale. La hauteur des clôtures en limites séparatives est limitée à 2 m.

< Exemple de haies vive 
(taillée moins régulièrement)
avec mélange de variétés
persistantes non résineuses.

Saintes (17) 
© CAUE 13
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          LE RAPPORT A LA RUE : AMÉNAGER UN ESPACE DE TRANSITION ENTRE 
L’ESPACE PUBLIC ET LE LOGEMENT.

Le recul réglementaire de 4m min. par rapport à la voie d’accès au 
logement doit être conçu comme un espace de transition, un seuil 
au logement. C’est un «avant», un espace d’accueil entre la rue et le 
logement, par opposition à «l’arrière», de l’autre coté de la maison, qui 
propose un jardin abrité des regards. 
La manière dont sont conçus les «jardins de devant» influence directe-
ment la qualité de la ville, du quartier, mais aussi celle de l’habitation. 
Pour y installer un usage, une fonction, leur dimensionnement mais 
aussi leur traitement doit être différent de celui du jardin principal, 
situé à l’arrière du logement.

Les jardins de devant et les parkings privés non cloturés consti-
tuent un même ensemble.
On veillera à l’unité de fonctionnement du «devant» de la maison, et à 
la complémentarité de chacune de ses composantes:

- les parkings privés non clôturés sont généreusement dimen-
sionnés. Ils doivent permettre de stationner une à deux voitures, 
mais aussi de laisser un passage piéton pour accéder au jardin de 
devant (1 à 2m de large).
- le revêtement des parkings privés non clôturés doit être quali-
tatif et se distinguer de celui de la rue, afin de marquer le passage 
de l’espace commun à l’espace privé. 
On privilégiera les revêtements drainants (sablés, gravillonnés, pavés, 
etc.). On évitera les produits bitumineux noirs «routiers», et on favori-
sera les teintes claires et les matières plus naturelles.

Le jardin de devant, un espace qui doit affirmer un caractère 
«ouvert».
Le jardin de devant est un espace de statut privé en lien avec la rue. 
C’est un lieu de rencontre entre public et privé, il prolonge l’un et 
l’autre dans un espace défini.
Cela peut constituer un espace secondaire de jeux pour les plus petits 
ou un espace de détente pour les adultes gardant un oeil sur la rue 
(espace de jeux collectif pour les plus grands).
- La clôture doit laisser passer le regard.
- Les façades doivent être largement ouvertes sur ces lieux.

3
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COUPE FRONTAGE

Aménagement du «devant» de la parcelle : 
un espace de transition, qui offre une prolongation aux usages privés et publics. 
C’est un lieu d’accueil depuis l’espace public.
Il doit être perceptible depuis la rue.

accès principal:
parkings privés

non cloturés
et passage piéton

garage
en limite

séparative

accès 
principal au 
logement

une clôture
végétale opaque 
en limite séparative

une clôture
ajourée qui laisse 
passer le regard 
en contact avec 
l’espace public

le jardin de devant:
un espace de 
transition et 

d’accueil

RUE

Extraits règlement PLU 
Une Place Privative Non Close (PPNC) désigne une aire de stationnement située sur l’unité foncière 
support d’une construction ou d’une installation, mais non clôturée. (...) les PPNC à créer sont 
distinctes et s’ajoutent aux places de stationnement à créer liées aux constructions.
zone UC (...) Les constructions (débords de toit et balcons inclus) doivent être implantées à 4 
mètres minimum de l’alignement actuel ou futur des voies publiques.
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COUPE RUEPrincipe d’intégration des maisons entre différents plans 
végétaux.
Les jardins de devant seront particulièrement soignés. Les plantations 
arbustives qui accompagnent la clôture définissent un premier plan 
visuel et participent à l’intégration du bâti dans son environnement.

1 2

Le jardin de devant doit laisser entrevoir la rue pour permettre la 
complémentarité d’usages entre public et privé.
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          LA CLÔTURE SUR RUE.
Premier élément visible et seul accessoire de son habitation en contact 
direct avec l’espace de circulation public, la clôture est une véritable 
devanture de son chez soi, perçue par le voisinage et les passants. Elle 
participe fortement à l’ambiance générale de la rue. Selon la forme et 
la qualité que l’on lui donne, on s’adresse différemment aux autres. 
Il faut éviter les clôtures trop hautes et opaques (quel que soit le 
matériau utilisé, y compris une haie végétale) qui conférent à la rue 
un caractère anonyme et peu accueillant, voire hostile et insécure. 
L’effet d’isolement créé, peut s’avérer aussi peu agréable à l’intérieur 
de son jardin (manque de vue, de lumière, sensation de resserrement 
de l’espace). 

On peut envisager différentes solutions, selon la fonction que l’on 
souhaite attribuer à cette clôture :
- fonction défensive : éléments relativement hauts (hauteur totale 
(mur bahut + grille) 1,60m environ, de préférence avec une grille ajou-
rée avec un barraudage de qualité, pour laisser passer le regard à tra-
vers cette barrière physique. 
- fonction brise-vue : pour accompagner les clôture hautes l’utilisa-
tion de plantes grimpantes ou d’arbustes à fleurs est conseillée pour 
adoucir l’aspect uniforme en créant un écran léger qui protège des 
regards extérieurs (cf fiche palette végétale).
- simple signal de la limite de sa propriété : dispositif bas : hauteur 
totale mur bahut + grille ou grillage 1,40 mètres maximum. Lorsqu’un 
simple grillage est utilisé, il est préconisé de l’accompagner de plantes 
grimpantes ou d’une platebande plantée d’arbustes et de vivaces.

Le stationnement privatif sur rue. 
Sur les emprises dédiées au stationnement en bordure de propriété, 
l’utilisation de certains matériaux permet de marquer la continuité de 
cet espace avec son jardin de devant, tout en offrant une alternative 
au dallage, qui s’accorde souvent mal avec les revêtements de sol de 
la rue :
- le stabilisé qui peut être renforcé à la chaux ou avec un liant pour 
plus de résistance si l’espace est fréquemment roulé.
- Les graviers (de préférence issus d’une carrière locale) retenus dans 
un système alvéolaires résistant à la circulation.
- Un pavage, si celui-ci est réalisé sur un lit de sable la végétation gra-
minée pourra s’installer entre les joints.

4

Extrait règlement PLU zone UC 
Les clôtures doivent être composées d’un mur bahut d’une hauteur maximale de 80 cm, surmonté 
d’un grillage ou d’une grille. La hauteur totale des clôtures, des piliers et des portails est limitée 
à 2 m.

Revêtement en stabilisé Système alvéolaire rempli de graviers Pavé sur lit de sable

Exemples de revêtements.

Aménager une clôture sur rue4

Aménager un parking privé non clôturé sur rue5

Préconisations de choix des matériaux : 
Mur bahut en maçonnerie avec finition enduit lisse ou frotassé sur les 2 
faces, en béton peint ou lasuré, ou en pierres naturelles.

Grille de forme simple, en fers-plats ou barraudage en acier peint ou vernis, 
ou aluminium laqué, on évitera les grillages rigides, pas d’éléments en PVC.
Grillage transparent souple, en treillis de fils de fer fins soudé ou à torsion, 
à larges mailles.

Exemples de clôtures avec un grillage accompagné de végétation arbustive

Exemples de clôtures basses accompagnées de plantes grimpantes

Exemples de clôtures avec grilles ajourées conformes aux recommandationsGrille de facture simple conforme aux recommandations
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          L’IMPLANTATION DU BÂTI EN ZONE INONDABLE PAR DÉBORDEMENT 
OU SOUMISE AU RUISSELLEMENT PLUVIAL URBAIN : TIRER PARTIE DES 
CONTRAINTES HYDRAULIQUES.

Dans un objectif de réduction des risques, il est nécessaire de préser-
ver la capacité d’écoulement des eaux. 
Une surélévation minimale de 0,50m ou de 1m au-dessus du point 
le plus haut du terrain naturel sur l’emprise de la construction est 
ainsi imposée. Cette surélévation doit être aménagée et non intégrée 
comme une simple contrainte technique. 

Un vide sanitaire largement ajouré doit être aménagé afin de 
laisser s’écouler l’eau sous le bâti. 
On prendra soin de traiter le dénivelé afin de faciliter les usages et 
connexions entre intérieur et extérieur du logement (niveau du ter-
rain naturel), et de limiter l’impact visuel généré par la surélévation. 
La création d’une coursive continue autour du bâti est une possibilité. 
Cela constitue un socle au logement, une manière de créer un espace 
intermédiaire entre l’intérieur du logement et le jardin. 

Une attention particulière sera portée à l’intégration d’éven-
tuels remblais servant l’accès au bâti. 
- On favorisera l’intégration de ces rampes au sein de l’espace clôturé 
de la parcelle afin d’en limiter l’impact visuel depuis l’espace public.
- On favorisera des pentes limitant la longueur des rampes.
- Les rampes s’intégreront à un aménagement d’ensemble des es-
paces intermédiaires entre le niveau du logement et celui du jardin. 
Elles seront par exemple associées à une coursive ou une terrasse.

Chaque contrainte doit trouver une réponse technique mais 
aussi offrir un confort d’usage.
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FRANGES coupes 7

Premier plancher à +0,50m/ terrain naturel - mise en place 
d’un vide sanitaire largement ajouré. 

plancher
habitable

5

Extrait règlement PLU zone bleue clair et vert habcure 
Le premier plancher doit être réalisé à au moins 0,5 mètre au-dessus du point le plus haut du 
terrain naturel sur l’emprise de la construction.
Les remblais doivent être strictement limités à l’emprise des accès des constructions (...).
Les constructions devront être édifiées sur un vide sanitaire largement ouvert garantissant le libre 
écoulement des eaux.
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AXO inondation

coursive et terrasse 
constituent 

un espace 
intermédiaire entre 
logement et jardin

une rampe intégrée 
à la parcelle, 
en lien avec la 
coursive assurant 
une continuité des 
usages

Exemple de traitement des espaces intermédiaires entre 
bâti surélevé et jardin.
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AXO inondation 2

coursive et terrasse 
constituent 

un espace 
intermédiaire entre 
logement et jardin

une rampe intégrée 
à la parcelle, 
en lien avec la 
coursive assurant 
une continuité des 
usages

Exemple de traitement des espaces intermédiaires entre 
bâti surélevé et jardin (dénivelé > 0,5m).

des arbustes et 
haies vives pour 

mettre à distance 
et sécuriser le 

dénivelé

niveau 
refuge

© Herzog et de Meuron

Lille (59) - opération du "Bois habité", 
agence Leclercq architectes urbanistes

Fribourg 
© «Reconquérir les rues», Nicolas Soulier 2012
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Je construis une maison bioclimatique.
Une stratégie bioclimatique doit permettre de satisfaire les exi-
gences suivantes:
- en hiver, limiter les besoins en chauffage et en éclairage,
- en été, éviter les phénomènes de surchauffe dans les espaces 
intérieurs,
- en demi-saison, tendre vers l’autonomie thermique.

1-Concevoir la volumétrie bâtie.
On privilégiera :
- les formes architecturales simples et compactes, ainsi que, 
tant que possible, la mitoyenneté (pour limiter les pertes d’énergie, 
ce qui revient à limiter les parois en contact avec l’extérieur). 
- une forme allongée du bâti dans l’axe est-ouest. Cette configu-
ration, avec des profondeurs réduites nord-sud, lorsqu’elle est compa-
tible avec les autres considérations de site ou de programme, favorise 
aussi très efficacement l’éclairage naturel des pièces à vivre durant la 
journée et augmente le potentiel de ventilation naturelle du projet.
- l’ouverture de la façade sud vis-à-vis des autres façades et de 
celle de la toiture (pour augmenter les gains de chaleur en hiver). 
Ces principes sont bien sûr à relativiser en fonction des autres 
contraintes du projet (vues, relation avec le jardin...).

2-Organiser les espaces en fonction des températures.
On peut organiser le plan de son logement selon des « zones ther-
miques » où sont rassemblées les pièces nécessitant une température 
intérieure similaire :
- les pièces peu ou pas chauffées pourront être réunies au nord 
et former une « zone de tampon thermique » (atelier, entrée, locaux de 
rangement -cellier, buanderie, etc.- chambres).
- les pièces de vie pourront être regroupées sous la forme d’une 
«zone captrice» au sud (captrice en hiver mais protégée du soleil en 
été) (pièces de vie, séjour, salle à manger, de jeux, espaces extérieurs, 
etc.).
Ce type d’organisation permettra de limiter les consommations éner-
gétiques sans occasion de surcoût de construction.

PREALABLES  
Prendre en compte la course du soleil
Le rayonnement solaire joue un rôle essentiel dans le confort de l’habi-
tation. 

1. En été, la stratégie du froid:
- protéger les façades du rayonnement solaire direct grâce aux protec-
tions solaires (auvent, pergolas) et à la végétalisation.
- limiter les apports internes au sein du logement (éclairage, etc.).
- ventiler l’espace pour rafraîchir le logement.

2. En hiver, la stratégie du chaud:
- capter les apports solaires, sources de chaleur et de lumière.
- stocker ces apports de chaleur pour en bénéficier ultérieurement 
(grâce à l’inertie des matériaux).

- limiter les déperditions des apports internes de chaleur (chauffage, 
appareils de cuisson, etc.).
- distribuer efficacement la chaleur et la lumière naturelle dans les dif-
férents espaces.

S’insérer dans un contexte local, 
caractérisé par:
- des hivers ensoleillés et relativement froids par absence de nébulosité, 
- des étés chauds et secs, 
- un régime des vents dominé par le mistral soufflant nord à nord-ouest, 
parfois ouest, violent, sec et froid, 
- et des vents d’est à sud porteurs de pluies orageuses, principalement 
à l’automne et au printemps.

28

L’orientation du projet suivant le climat
Pour implanter la maison de manière à tirer parti au maximum des apports du soleil, il sera 
intéressant, dans la mesure du possible, de privilégier la façade sud. Cette façade reçoit en 
effet un maximum de rayons solaires l’hiver, et très peu l’été.  Ainsi, plus cette façade sera 
grande, plus les apports solaires passifs seront importants pendant les mois d’hiver.

en fonction des vents dominants et de la course du soleil : une zone de « tampon ther-
mique » regroupant les pièces de « services » nécessitant moins de chauffage (sanitaire, 
cellier, garage) peut être prévue au nord et à l’ouest (ou du côté de la façade soumise aux 
vents froids), tandis que les pièces de vie peuvent être regroupées au sud. pour profiter de 
la lumière et de la chaleur du soleil.

Le schéma suivant illustre le rapport entre les apports solaires et les déperditions sur 
chacune des façades selon leurs orientations :

S’orienter selon 
le contexte naturel

L’implantation de la maison aura un impact sur la qua-
lité des espaces intérieurs et extérieurs. Pour bien 
s’orienter sur le terrain, il convient, suivant chaque 
cas, de trouver la solution qui tire le meilleur parti du 
contexte immédiat (ensoleillement, vents dominants, 
pollution, relief, vues,…) et qui répond le mieux pos-
sible aux exigences de son mode de vie. De manière 
générale, il s’agira de limiter l’impact du bâti sur le site, 
en veillant à préserver la végétation en place, la biodi-
versité, la qualité des sols, et le relief.

- la façade sud capte fortement les 
apports solaires en hiver (façade 
captrice)
- la façade nord ne capte pas les 
apports solaires (façade déper-
ditive)
- les façades est et ouest ainsi que 
la toiture sont alternativement cap-
trices (en été, source de surchauf-
fes) et déperditives (en hiver, source 
de refroidissement du logement)

étéhiver

Nord

Sud

36

Elaborer une stratégie
« bioclimatique »

La conception de l’enveloppe bâtie et l’organisation 
des espaces intérieurs doivent se faire en parallèle et 
participer de manière cohérente au bon fonctionne-
ment de la stratégie bioclimatique envisagée. De ma-
nière générale, cette stratégie doit permettre de sa-
tisfaire les exigences suivantes (en climat tempéré et 
hors conditions climatiques particulières) : 

espaces intérieurs

La course du soleil 
Le rayonnement solaire joue un rôle essentiel dans le confort de l’habitation. En hiver, 
on cherchera à profiter de la chaleur transmise par le soleil et de la lumière naturelle. En 
été, il faudra être vigilant quant aux risques de surchauffe et d’éblouissement.  La forme du 
bâti, le percement de l’enveloppe, ainsi que l’aménagement extérieur doivent être pensés en 
fonction de la course du soleil.

Parcours du soleil
en été et en hiver Hauteur du soleil en hiver Hauteur du soleil en été
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Attention, la course du soleil n’est pas la même tout au long de l’année ! En hiver le soleil 
se lève au Sud-Est et se couche au Sud-Ouest, tandis qu’en été il se lève au Nord-Est et 
se couche au Nord-Ouest. La hauteur du soleil est également différente, le soleil sera plus 
haut en été qu’en hiver. Pour la Loire-Atlantique, la hauteur du soleil sera à son maximum 
le 21 juin à 12h (66°), et à son minimum le 21 décembre à 12h (19°). 

19° 61°
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• Protéger les façades du rayonne-
ment solaire direct grâce aux pro-
tections solaires (auvent, pergola) et 
à la végétation.
• Limiter les apports internes au 
sein du logement.
• Ventiler l’espace pour rafraîchir le 
logement. La ventilation nocturne 
associée à une bonne inertie des 
murs permettra d’emmagasiner la 
fraîcheur la nuit pour la retransmet-
tre le jour, et d’éviter ainsi l’utilisa-
tion d’un dispositif de climatisation 
(très consommateur en énergie et 
ayant un fort impact sur le réchauf-
fement climatique !).

• Capter les apports solaires, sour-
ces de chaleur et de lumière.
• Stocker les apports de chaleur 
afin d’en bénéficier ultérieurement 
(grâce à l’inertie des matériaux).
• Limiter les déperditions des 
apports internes de chaleur (chauf-
fage, appareil de cuisson, activité 
des occupants).
• Distribuer efficacement la chaleur 
et la lumière naturelle dans les 
différents espaces.

Limiter

Ventiler

Protéger

Capter

Distribuer

stocker

En hiver, la stratégie du chaud

En été, la stratégie du froid

La stratégie « bioclimatique »
Il est essentiel d’offrir des conditions de confort acceptables au fil des saisons en mini-
misant le recours aux dispositifs de régulation (chauffage, climatisation, ventilation,…). La 
réussite de la stratégie bioclimatique dépend de la qualité de la conception de l’enveloppe 
et des espaces intérieurs.
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Il est essentiel d’offrir des conditions de confort acceptables au fil des saisons en mini-
misant le recours aux dispositifs de régulation (chauffage, climatisation, ventilation,…). La 
réussite de la stratégie bioclimatique dépend de la qualité de la conception de l’enveloppe 
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En été, la stratégie du froid. En hiver, la stratégie du chaud.

La course du soleil n’est pas la même tout au long de l’année. 
En hiver le soleil se lève au Sud-Est et se couche au Sud-Ouest, tandis qu’en été il se lève au 
Nord-Est et se couche au Nord-Ouest. La hauteur du soleil est également différente, le soleil sera 
plus haut en été qu’en hiver.

Rapport entre apport solaire et déperditions:
- la façade Sud capte fortement les apports solaires en hiver (façade captrice)
- la façade Nord ne capte pas les apports solaires (façade déperditive)
- les façades Est et Ouest ainsi que la toiture sont alternativement captrices (en été, source de 
surchauffes) et déperditives (en hiver, source de refroidissement du logement)

«Construire sa maison dans une démarche de développement durable», CAUE 44  
www.caue44.fr
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3-Traiter les ouvertures.
Pour optimiser la thermique d’hiver comme celle d’été, il s’agira 
de développer au maximum la surface des façades sud, et de 
réduire celle des façades ouest, est et des toitures.

De manière générale, on considère qu’un éclairement sera suffisant si 
la profondeur de la pièce est inférieure ou égale à 2,5 fois la hauteur 
au linteau de la baie vitrée. Au-delà, l’espace risque d’être insuffisam-
ment lumineux. 
Les patios ou les ouvertures zénithales permettent, dans certaines 
configurations architecturales difficiles, d’éclairer naturellement tous 
les espaces de vie.

Les surfaces vitrées situées en façade Sud pourront apporter un gain 
de calories important en hiver. A titre d’exemple, la réglementation 
thermique préconise un ratio de baies vitrées de 1/6, soit 17 % de la 
surface habitable en parois vitrées, réparti à 40 % au Sud, 20 % au 
Nord, 20 % à l’Est, 20 % à l’Ouest. 
Ces ratios sont bien sûr à moduler en fonction des autres paramètres 
du projet liés au confort, à l’usage, et au contexte (vues, paysages,...).

4-Penser les protections solaires.
La ventilation et les protections solaires permettent d’assurer le 
confort d’été dans le logement. Ces protections peuvent tout aussi 
bien être intégrées à l’enveloppe architecturale du bâti ou à l’aména-
gement du jardin.

Suivant l’orientation des façades, ces protections peuvent être de plu-
sieurs types :
a- les protections  fixes :
- horizontales : casquette, débord de toiture, pergola...
- verticales : redent, plan vertical latéral...
- horizontales et verticales : loggia...
Ces protections sont les plus efficaces au Sud, car elles laissent passer 
le soleil en hiver et le stoppent en été.
b- les protections mobiles : stores, volets coulissants, lames orien-
tables...
Ce type de protection pourra être utilisé à l’est et à l’ouest. Une protec-
tion horizontale ne suffirait pas à stopper le rayonnement car, pour ces 
deux orientations, la hauteur du soleil est faible.
Pour les orientations Nord-Est et Nord-Ouest, le risque de surchauffe 
étant faible, une protection mobile intérieure pourra suffire.

On choisira, en construction neuve, le 
meilleur endroit sur le terrain pour bénéficier 
au maximum:

- des protections naturelles au vent froid 
et au soleil estival par les mouvements du 
terrain naturel et la végétalisation existante,

- de l’ensoleillement hivernal en évitant 
les masques portés par les feuillages 
persistants, le relief et les bâtis existants.

«Le manuel d’architecture énergétiquement effi-
cace», CAUE 13   www.caue13.fr

Des persiennes à abattant, des volets 
battants ou encore des systèmes de 
protection modulables en bois, sont autant 
de manière de se protéger du soleil.
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5-La végétation et le confort d’été. 
L’aménagement du jardin doit être pensé en parallèle de la concep-
tion architecturale, ces deux aspects du projet peuvent se complé-
ter et s’enrichir mutuellement, tout particulièrement concernant le 
confort d’été.

- Pensez notamment à planter des arbres à feuilles caduques 
au sud : ils laissent passer les rayons du soleil en hiver et les 
stoppent en été. N’oubliez pas que l’ombre d’un arbre est plus 
fraîche et plus agréable que l’ombre d’un parasol.

- La végétalisation murale, lorsqu’elle est suffisament dense, est 
aussi une barrière efficace. Les plantes peuvent grimper contre des 
murs après installation d’un support (pergolas, etc.).

- Les toitures végétales offrent une protection solaire du toit. 
Grâce à leur forte masse thermique et à l’évapotranspiration, ces toi-
tures amortissent fortement la pénétration de la chaleur extérieure. 
Les plantes à sédums présentent l’avantage d’être très résistantes à 
la sécheresse, de se contenter de substrats de faible épaisseur et de 
nécessiter peu d’entretien.

- Les arbres, la végétalisation (essences persistantes) de la 
façade Nord, ainsi que les haies peuvent servir de protection 
contre les vents dominants ou les vents froids du nord.

6-Aménager les espaces extérieurs (terrasse, stationnement, 
accès,...).
- On privilégiera les matériaux à faible inertie (bois) qui limitent 
la sensation de chaleur, contrairement aux matériaux à forte inertie 
(revêtement minéraux ou bitumés,....) qui réverbèrent la chaleur em-
magasinée lors des journées chaudes d’été. 
- Les espaces végétalisés permettront, quant à eux, de rafraîchir l’air 
grâce à la capacité de la terre à emmagasiner la chaleur et non à la 
réverbérer. Cette impression de fraîcheur sera accentuée par la pré-
sence d’arbres portant ombre sur le sol. 
- La couleur des matériaux a aussi une incidence sur l’impression de 
chaleur. Plus une couleur est foncée plus elle absorbe la chaleur. Des 
couleurs claires seront donc à privilégier.

Pour aller plus loin 
«Le manuel d’architecture énergétiquement efficace»,  
CAUE 13   www.caue13.fr
«Construire sa maison dans une démarche de développement durable», 
CAUE 44  www.caue44.fr
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Les protections solaires
En complément, d’autres principes bioclimatiques tels que l’inertie des matériaux, la ven-
tilation et les protections solaires permettent d’assurer le confort d’été dans le logement. 
Ces protections peuvent tout aussi bien être intégrées à l’enveloppe architecturale du bâti 
ou à l’aménagement du jardin. 
Les protections architecturales doivent être intégrées au dessin des façades et antici-
pées le plus tôt possible dans la conception du projet. Suivant l’orientation des façades, ces 
protections peuvent être de plusieurs types :  

- horizontales : casquette, débord de toiture, pergola…
- verticales : redent, plan vertical latéral…
- horizontales et verticales : loggia…

stores, volets coulissants, lames orientables… 

les protections les plus 
efficaces seront des protections 
horizontales fixes car elles laissent 
passer le soleil en hiver et le stop-
pent en été (à condition, bien sûr, 
d’être correctement dimensionnées).

 les protec-
tions mobiles permettront de stop-
per le rayonnement solaire lorsque 
la paroi est exposée (le matin ou le 
soir), sans toutefois obstruer la vue 
en dehors de ces moments là. Une 
protection horizontale ne suffirait 
pas à stopper le rayonnement 
car, pour ces deux orientations, 
la hauteur du soleil est faible. 
Pour les orientations Nord-Est et 
Nord-Ouest, le risque de surchauffe 
étant faible, une protection mobile 
intérieure pourra suffire.

aucune protection 
solaire n’est requise

Maison/bureau,
Haumont-Rattier, architectes

Frame house,
Ken en So, architecte 

27Maisons 110, PO, architectes, Cantin Thomas, collectif Fichtre

7La MW, Ken en So, architectes

1-La MW, Ken en So architectes.
un jardin d’hiver (tempéré par les apports solaires et la 
ventillation) avec un bassin sert d’espace tampon et de 
desserte des pièces de vie.

2-3- des murs végétalisés offrent de la fraicheur aux parois.

4- maison 110, PO architectes, une terrasse protégée du vent 
par des parois et du soleil par une toile en été qui peut être 
retirée en hiver.

5- des toitures végétalisées offrent une protection solaire du 
toit.

6- Les végétaux aux feuillages caducs font effet de masque en 
été et laisse passer le soleil en hiver.

7-8- Des treilles, supports aux plantes pour grimper et 
protéger une façade ensoleillée.

9- maison/bureau, Haumont Rattier architectes. des 
protections verticales mobiles contre le soleil.

1

2

3 8

6

4 5

9

7

© CAUE 44

© CAUE 44
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Ce qu’il faut éviter.

Un bâti implanté en biais par rapport à la rue, ce qui ne permet pas de hiérarchiser les 
espaces extérieurs (devant et arrière) et contraint toute évolution potentielle du bâti et de 
la parcelle. 
Des clôtures non accompagnées de végétaux. Cela empêche toute intimité et appropriation 
des espaces extérieurs.

Des formes bâties complexes, pour des raisons:
- de thermique : plus de ponts thermiques, moins d’inertie.
- d’agencement des espaces intérieurs: difficiles à organiser.
- d’intégration sur le site: cela dépasse la vélum créé par les végétaux et les bâtis 
environnants. Dans la pratique de la ville, les bâtiments «signaux» renvoient plus souvent à 
des édifices publics.

Des clôtures composées d’un mur plein d’une hauteur supérieure à 80cm. Cela construit 
une image d’enfermement et un appauvrissement de l’espace public,  qui devient peu 
amène et peu sécure. 

Des clôtures composées de haies denses qui 
reproduisent les effets négatifs d’un mur plein.

Un traitement trop minéral et différencié des parkings privés non clôturés. La mitoyenneté 
de ces espaces devrait favoriser un aménagement d’ensemble, créant un espace d’entre-
deux qualitatif entre la rue et la parcelle. 

Un cloisonnement des parkings privés non clôturés et du jardin de devant, sans 
composition d’ensemble. Des parkings privés non clôturés trop étroits, sans espace pour le 
piéton. Ces parkings sont un espace d’accueil, l’entrée principale du logement. Ils doivent 
être qualitatifs. Un adressage depuis les parkings privés non clôturés créant une perte de 
repère dans l’espace public.

Des clôtures maçonnées non 
enduites.
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Ce qu’il faut éviter.

Des enduits de façades contrastant avec le contexte dans lequel s'inscrit le bâti.
Des clôtures constituées de murs pleins de plus de 80cm.

Des enduits de façades de teintes vives contrastant avec le site. L'architecture domestique, 
à la différence d'un monument, n'a pas vocation à constituer un signal dans le paysage.

Des teintes vives de volets.

Des clôtures blanches constrastant avec les végétaux qui l'accompagne.
Des teintes rosées.

Des clôtures constituées de murs pleins de plus de 80cm.
Des clôtures enduites de teintes vives.

Des grillages non accompagnés de végétaux. 
Tout élément de clôture contrastant avec les végétaux qui l'accompagnent.
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S’implanter
à proximité 
des vallats.
Une épaisseur naturelle 
et bâtie à considérer.

Les vallats et fossés sont l’essence même du paysage de la plaine. 
L’eau a sculpté cette étendue et fertilisé son sol durant des millénaires 
et les hommes se sont efforcés durant des siècles à guider, stocker 
l’eau, s’en protéger aussi, pour cultiver ces terres arrables.

Le réseau hydraulique structure ainsi la plaine, et marque plus large-
ment l’appartenance à un territoire, celui du ruisseau du Grand Vallat. 
Composé de plusieurs vallats en amont, il se jette dans l’Arc, à l’Ouest 
de la commune d’Aix-en-Provence. 

QUARTIERS - LIEUX :
La plaine traversée par la rivière du Grand Vallat et ses affluents: San 
Baquis - Plan Marseillais - Vaunière - Violési - Les Cayols - Les Tilleuls 
- Pibou.

Le Grand Vallat

2

3
1

GSPublisherEngine 0.0.100.100

0          2                                               10m

28/07/2016

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LODEVOIS ET LAZARC / VILLE DE LODEVE

DÉFINITION DU PROJET URBAIN DE LODÈVE

ATELIER DES VILLES ET TERRITOIRES + BARRIQUAND &

FRYDLENDER

HYDRAU

limite communale

Les Cayols

Les Tilleuls

Vaunière

Pibou

Violési

Plan Marseillais

San Baquis

limite communale

limite communale

limite communale

secteurs à proximité des vallats
périmètre de 100m de part
et d'autre des vallats

principales 
situations 
illustrées

4



COMMUNE DE BOUC BEL AIR // CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES, URBAINES ET PAYSAGERES15.149 | NOVEMBRE 2016 | CAUE13 21

GSPublisherEngine 0.0.100.100

09/06/2016
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LODEVOIS ET LAZARC / VILLE DE LODEVE

DÉFINITION DU PROJET URBAIN DE LODÈVE
Audrey Le hénaff, architecte urbaniste

Groupement Urbanistes du Sud, Atelier des Villes et des Territoires mandataire

4. HYDRAU PHOTO

Grand Vallat

Vallat de Babol

Vallat des Tilleuls

Les ripisylves (ensemble des formations boisées, buissonnantes et 
herbacées présentes sur les rives) qui accompagnent les cours d’eau 
et les fossés scandent le paysage de la plaine. Ces grandes masses 
végétales linéaires, reconnaissables de loin, sont des points de repère 
qui guident notre lecture topographique des lieux.
Elles viennent découper le paysage en différents plans. Entre les 
lignes végétales s’alternent ainsi un paysage «fermé» urbain et un 
paysage «ouvert» agricole. Leurs couleurs claires contrastent avec les 
boisements sombres des collines.
Ces marqueurs territoriaux renvoient à l’échelle du bassin versant du 
fleuve de l’Arc. Ils constituent des continuités naturelles. 

De l’épaisseur végétale à l’épaisseur bâtie,  
je construis l’écologie de demain.
Ces espaces rivulaires sont des milieux humides, rares dans nos cli-
mats méditerranéens, très riches en termes de biodiversité. Ils for-
ment des couloirs écologiques, nécessaires à la subsistance et aux dé-
placements des espèces de la faune sauvage. La ripisylve joue aussi un 
rôle important de stabilisation des berges et d’assainissement de l’eau 
(dénitrication des eaux de ruissellement et de la nappe superficielle).

Lorsqu’on leur en laisse la place, les rives des vallats ménagent des 
coupures vertes qui attirent les oiseaux et améliorent le confort cli-
matique au coeur des quartiers urbanisés. Ces espaces méritent d’être 
mis en valeur et intégrés comme des éléments structurants dans le 
dessin et l’aménagement des espaces urbains.

Il est par ailleurs indispensable que les rives (étendue du lit majeur 
non submergée à l’étiage) soient maintenues vierges de construction 
pour permettre aux cours d’eau de s’étendre en période de crue.

A l’échelle du quartier et de l’habitat, ce réseau peut être vec-
teur d’agrément. Il permet d’assurer des continuités piétonnes 
et cycles confortables. Aménagé dans son épaisseur, il permet 
de créer des espaces de détente. 

A l’échelle du logement, il constitue une continuité du jardin, un 
vecteur d’agréments (vues et intimité, fraicheur, sonorité).
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HYDRAU COUPE 1

Intégrer le vallat au projet : 
de l’épaisseur végétale à l’épaisseur bâtie.

Depuis la place de la mairie.
L’épaisseur végétale des vallats, aux feuil-
lages variés, plus ou moins touffue, plus 
ou moins haute, découpe la plaine en dif-
férents quartiers. 
Les constructions qui y sont associées par-
ticipent de fait à cette épaisseur.
Les vallats constituent un réseau naturel. 

1

2

épaisseur de projet à considérer

vallatparcelle à bâtir

1 1
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J’aménage un quartier.
A l’échelle du quartier et de l’habitat, ce réseau peut être vecteur 
d’agréments. Il permet d’assurer des continuités piétonnes et 
cycles confortables. Aménagé dans son épaisseur, il permet de créer 
des espaces de détente. 
A l’échelle du logement, il constitue une continuité du jardin. Et il offre 
la possibilité d’un double accès à la parcelle : depuis la rue et depuis 
les cheminements piétons longeant les vallats. Cela offre un confort 
d’usages et permet d’envisager leur évolutivité: créer une annexe, une 
chambre supplémentaire, etc.

Le vallat, support d’aménagement du quartier.

1 : Des voies de desserte routière périphériques desservent les 
logements. 
L’épaisseur du vallat est encadrée par les parcelles privées, inscrivant 
les jardins individuels en continuité des rives.  L’ensemble de ces es-
paces, communs/ publics et privés, est ainsi protégé de la circulation 
routière, préservé du bruit. 
Seuls des espaces de stationnement collectifs sont connectés aux 
rives par des venelles modes doux. Cela permet de les rendre acces-
sibles au quartier, d’en favoriser la pratique. 
Ces aires de stationnement sont multiples mais faiblement dimen-
sionnées (une quinzaine de places) afin d’en favoriser l’intégration au 
site. Elles sont aussi support de gestion (poubelles, etc.).

2 : Le réseau hydraulique sert à l’aménagement de continuités 
piétonnes et cycles. 
Des venelles transversales modes doux assurent des accès depuis les 
voies périphériques. Une multiplicité d’accès à cet espace piéton (ve-
nelles, desserte des parcelles privées) en assure l’animation, la sécurité 
et une gestion facilitée (auto-régulation et auto-gestion).

3 : Les parcelles privées sont accessibles depuis les voies rou-
tières et depuis les cheminements piétons et cycles des rives. 
Cela permet d’envisager la création d'une annexe, mais aussi de consi-
dérer l’espace piéton comme une continuité du jardin privé. Les jar-
dins privés profitent de la présence de l’eau (fraicheur, vue, son, etc.). 

 P

 P

 P

 P
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Une desserte périphérique des parcelles. Un espace central apaisé constitué 
des jardins privés et des rives accessibles aux modes doux.

Pour aménager des continuités 
modes doux et assurer la gestion 
hydraulique, le vallat doit être 
intégré dans une épaisseur non 
bâtie minimale de 35m. 

Des poches de 
stationnement 
faiblement 
dimensionnées 
(15x25m).
Des venelles de 
5 à 6m.

25
15

5,5

Des parcelles en 
lanières (15 x 50m) 
accessibles par les 
rives et les voies 
routières.
Des parcelles 
évolutives: créer 
une annexe, 
une chambre 
supplémentaire.

Lotissement de maisons individuelles - bd Montesquieu, rue 
Alphonse Daudet, bd Victor Hugo, Vallat de Babol.

Aménagement a minima de la traversée du cours d’eau.

Des continuités modes doux rendues possibles le long du vallat.

Les jardins privés clôturés sont accessibles depuis l’espace commun du vallat.
Les espaces communs s’inscrivent en continuité des jardins.

2

2

22

2 Nantes (44)
ZAC Bottières Chesnaie
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J’implante mon logement, 
j'aménage ma clôture sur le vallat.

Nord
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HYDRAU COUPE 1

          LE RAPPORT DU BATI AU VALLAT : AMÉNAGER UN RECUL MAXIMUM.

Qu’il s’agisse d’un projet de logement individuel ou de logements 
groupés, de collectifs, on favorisera une implantation du bâti la plus 
éloignée possible du vallat. 

Cela permettra d’une part au lit mineur de jouer au mieux son rôle en 
accueillant sans entrave l’expansion des eaux lors de crues.  
Même s’il est possible de construire dans certaines zones inondables 
sous conditions, tout édicule constitue un obstable et modifie l’écou-
lement des eaux. 
On favorisera dans tous les cas un recul minimal de 8m du point 
haut des berges.

Cela permet par ailleurs d’offrir une marge d’évolution importante de 
la parcelle: 
- extension du logement en continuité du corps du bâti;
- extension du logement perpendiculaire au corps du bâti existant. 
L’implantation du bâti originel doit, pour cela, s’implanter en mitoyen-
neté d’une limite séparative lorsque cela est possible ou avec un recul 
différencié et hiérarchisé de chacune des deux limites séparatives. 

1

3
1 LE RAPPORT AU VALLAT

2 LA CLÔTURE CÔTÉ VALLAT

Exemple d’une parcelle dans le quartier de Pibou.
Une implantation du bâti la plus éloignée possible du vallat.
Des reculs hiérarchisés par rapport aux limites séparatives pour 
favoriser les usages et l’évolutivité du bâti.

1

1

2

3

2.200m2

60

40
40 à 50

un recul majeur 
pour permettre des 
extensions futures

un recul 
minimal

Une distance 
minimale de 8m 
du point haut des 
berges au bâti. 

8m

Une extension en rez-de-
chaussée dans l’axe du corps 
du bâti principal. 
Une toiture terrasse accessible 
depuis l’étage offrant des vues 
sur le vallat.

Une extension dans l’axe du 
corps du bâti principal. 

Une extension 
perpendiculaire au corps de 
bâti principal. 

Une toiture terrasse 
dégageant des 

vues.

Extension en 
continuité

Recul pour 
préserver l’intimité.

Une toiture terrasse 
dégageant des vues.

Extension du bâti 
perpendiculaireUne implantation du bâti la plus éloignée possible du vallat. 

Le vallat offre une continuité au jardin privé.

Des possibilités 
d’évolution:

3

3 L’IMPLANTATION DU BÂTI 
EN ZONE INONDABLE

2

caractère 
naturel 
à préserver

4

Saint-Jacques-de-la-Lande (35)
Zac de la Morinais

Terrasse 
sans vis-à-vis.
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bergejardin privé

clôture
grillagée

On favorisera une volumétrie simple et une implantation du bâti 
perpendiculaire ou parallèle à la rue. Cela permet une meilleure 
lisibilité des espaces, et les rendra plus facilement appropriables. 

Les extensions de logements, peuvent avoir recours à des toitures 
terrasses. 
Dans le cas d’une extension, cela permet d’offrir par exemple un nou-
vel espace clos au RDC et un nouvel espace extérieur à l’étage, en lien 
avec des chambres, ou un espace de vie commun. S’il est bien orienté, 
cet espace peut offrir des vues vers le vallat, bénéficier de la fraicheur 
qu’il génère. Cet espace doit être conçu de manière à préserver l’inti-
mité de ses usagers, mais aussi du voisinage (espace enserré entre 
deux volumes bâtis, aménagement d’un recul en lien avec le garde-
corps, etc.).
La toiture terrasse peut aussi être végétalisée. 

voir également FICHE 1  
"J'implante mon logement, j'aménage ma parcelle".

          LA CLÔTURE : 2 MANIÈRES D’AMÉNAGER LE RAPPORT AU VALLAT

1 - Je prolonge la ripisylve dans mon jardin : 
- en conservant tout ou partie de la végétation existante, 
- en plantant les mêmes variétés que celles que l’on trouve sur les 
berges, 
- en choisissant de nouvelles essences hydrophiles.

2 - J’installe un dialogue entre mon jardin et le cours d’eau : 
- en plantant une haie vive touffue avec des arbustes feuillus pas ou 
peu taillés. Peu contrainte, elle va abriter un écosystème riche qui va 
être bénéfique à mon jardin.
- en plantant une haie taillée, parce que je veux réduire l’épaisseur 
pour économiser de la place dans mon jardin, et pour maintenir une 
vue ouverte vers le cours d’eau. J’y mélange diverses variétés d’ar-
bustes feuillus pour favoriser la biodiversité.

berge jardin privé

haie  
vive

1 Je prolonge la ripisylve dans mon jardin.

La clôture, 
2 manières d’aménager le 
recul par rapport au vallat:

2 J’installe un dialogue entre mon jardin et le cours d’eau.

Absence de clôture grillagée, la haie fait office de mise à 
distance.

Des jardins qui s’inscrivent en continuité des berges. 
Dans ces deux exemples, les berges jouent le rôle de clôture.

3

2

La clôture est constituée, en retrait de la berge, d’un 
grillage transparent souple, en treillis de fils de fer fins 
soudé ou à torsion, à larges mailles.

8m min.

Extrait règlement PLU 
Le long des cours d’eau identifiés sur les documents graphiques du PLU, toute construction doit 
être implantée à 8 m minimum du point le plus haut des berges. Il en est de même pour toute 
installation non compatible avec le maintien du caractère naturel de cet espace.

po
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e 
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Saint-Jacques-de-la-Lande (35)
Zac de la Morinais
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          L’IMPLANTATION DU BÂTI EN ZONE INONDABLE : TIRER PARTIE DES 
CONTRAINTES HYDRAULIQUES.

La surélévation imposée en zone bleue foncée (1m par rapport au ter-
rain naturel) et bleue claire (0,50m par rapport au terrain naturel) doit 
être aménagée et non intégrée comme une simple contrainte tech-
nique. 

On favorisera un vide sanitaire largement ajouré afin de laisser 
s’écouler l’eau sous le bâti. 
On prendra soin de traiter le dénivelé afin de faciliter les usages et 
connexions entre intérieur et extérieur du logement (niveau du ter-
rain naturel), et de limiter l’impact visuel généré par la surélévation. 
La création d’une coursive continue autour du bâti est une possibilité. 
Cela constitue un socle au logement, une manière de prendre de la 
hauteur, de valoriser les vues depuis les espaces de vie. 

On évitera les rampes d’accès véhicules de plus de 5m de long, 
difficilement intégrables à l’aménagement de la parcelle.

Chaque configuration d’espace doit poser la question de son usage, 
de la manière dont il peut être facilement approprié.
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Zone d’aléa faible (premier plancher à +0,50m/ terrain 
naturel) - mise en place d’un vide sanitaire largement 
ajouré. 
Une coursive faisant le pourtour du bâtiment, se transformant 
en terrasse par endroit, constitue un socle au bâti et propose un 
espace intermédiaire entre habitat et jardin.

plancher
habitable

niveau 
refuge

3

Un bâti légèrement surélevé, des terrasses et coursives font office d’espace de 
transition entre jardin et logement.

Extrait règlement PLU zone bleue claire et vert habcure 
Le premier plancher doit être réalisé à au moins 0,5 mètre au-dessus du point le plus haut du 
terrain naturel sur l’emprise de la construction.
Les remblais doivent être strictement limités à l’emprise des accès des constructions (...).
Les constructions devront être édifiées sur un vide sanitaire largement ouvert garantissant le libre 
écoulement des eaux.

Extrait règlement PLU zone bleue foncée 
Le premier plancher doit être réalisé à au moins 1 mètre au-dessus du point le plus haut du terrain 
naturel sur l’emprise de la construction.
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AXO inondation 2

coursive et terrasse 
constituent 

un espace 
intermédiaire entre 
logement et jardin

une rampe intégrée 
à la parcelle, 
en lien avec la 
coursive assurant 
une continuité des 
usages

Exemple de traitement des espaces intermédiaires entre 
bâti surélevé et jardin (dénivelé > 0,5m).

des arbustes et 
haies vives pour 

mettre à distance 
et sécuriser le 

dénivelé
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AXO inondation

coursive et terrasse 
constituent 

un espace 
intermédiaire entre 
logement et jardin

une rampe intégrée 
à la parcelle, 
en lien avec la 
coursive assurant 
une continuité des 
usages

Exemple de traitement des espaces intermédiaires entre 
bâti surélevé et jardin.

Lille (59) - opération du "Bois habité", 
agence Leclercq architectes urbanistes

© Agence Poly rythmic architecture, architectes
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Ce qu’il faut éviter.

Des clôtures qui empêchent d’établir un lien entre le vallat et la parcelle. L’emploi de 
résineux.

Des murs maçonnés hauts et l’absence de végétaux.
Des façades fermées donnant sur le vallat.

Des murs maçonnés hauts et l’absence de végétaux. Des accès routiers à usage privé le 
long du vallat. Des clôtures non alignées à celles des parcelles avoisinantes créant des 
espaces résiduels.

Des clôtures grillagées opaques et non accompagnées de végétaux. Des pignons donnant sur le vallat. Des bâtis implantés à moins de 8m du haut des berges. 
Des clôtures maçonnées à proximité immédiate des berges.

Des bâtis implantés à moins de 8m du haut des berges. Des clôtures maçonnées à 
proximité immédiate des berges. L’absence de végétaux pour accompagner la clôture.
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limite communale

limite communale

Les Cayols

Les Tilleuls

Vaunière

Violési

Le Plan
Marseillais

San Baquis
Ouest

Valcros

Les
Revenants

Leï Morts

limite communale

limite communale

terres agricoles
ouvertes à l'urbanisation

terres agricoles
pérennisées

espace agricole
en limite parcellaire privé

espace agricole
en limite de voirie

2 situations de frange:

fiche n°3

S’implanter
en frange
d’espaces 
agricoles.
S’adresser au 
grand paysage.
Le réseau hydraulique du territoire de Bouc Bel Air crée un milieu 
humide de plaine propice à la production agricole. 
La pression foncière et l’évolution des modes de production ont 
amené et continuent à redimensionner ces espaces, à en redessiner 
les contours. 
Ces contours, autrement dit les espaces de contact entre urbain 
et agricole, constituent des situations singulières qu’il convient 
d’identifier et dont il faut tirer partie dans l’aménagement des 
parcelles, de quartiers, de la ville. Faire dialoguer deux mondes 
qui s’ignorent : l’urbain et l’agricole, permet de retrouver des 
qualités de vie, d’habitabilité propre à la spécificité d’un site.

Les franges identifiées jouxtent des parcelles urbanisables et en 
interface avec un espace agricole.

QUARTIERS - LIEUX :
Valcros - Les Revenants - San Baquis Ouest - Le Plan Marseillais - Violési 
- Vaunière - Les Tilleuls - Les Cayols - Leï Morts.

Le Grand Vallat
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urbanisables à court, 
moyen ou long terme
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L’interface entre parcelle bâtie et terre agricole constitue une si-
tuation toute singulière à double titre :
- d’une part parce qu’elle représente une plus-value en terme 
d’agréments à valoriser dans l’aménagement de la parcelle ou du 
quartier,
- d’autre part parce qu’elle construit la limite de la ville, de l’urbain. 
Dessiner les contours de cette interface signifie alors dessiner «la 
fin de la ville» dans son interaction avec les espaces non bâtis. 

Je construis les limites de la ville.
A l’échelle du quartier, et même de la ville, l’enjeu est double :
- il s’agit à la fois de signifier dans le grand paysage que la ville 
prend fin pour laisser place aux espaces agricoles. 
En ménageant cette imbrication, cette interaction entre ville et nature, 
on construit une limite singulière qui ne peut être aménagée de la même 

J’aménage un quartier.
Penser un quartier en interface avec un espace agricole est 
l’occasion de proposer un mode d’habiter spécifique. L’implan-
tation du bâti peut permettre de cadrer des vues sur l’agriculture, le 
lointain. Des espaces intermédiaires peuvent être aménagés avec des 
pratiques propres au lieu (jardins partagés) et des espaces d’agrément 
(pouvoir s’asseoir et profiter de la vue dégagée). Une imbrication forte 
entre agriculture et urbain pourrait être ainsi pensée, tirant partie de 
la présence de terres fertiles, allant jusqu’à la mise en place d’un projet 
agricole (vente directe accessible depuis les quartiers, etc.).

manière qu’une limite séparative au sein d’un tissu urbain constitué. 
C’est l’occasion de proposer un mode d’habiter spécifique : en amé-
nageant par exemple, à l’échelle d’un projet d’ensemble, des espaces 
communs (jardins partagés, espaces d’agrément, cheminements 
piétons, etc.) comme espaces intermédiaires entre logements et agri-
culture, ou encore des terrasses, des baies vitrées, à l’échelle du loge-
ment, qui ouvrent sur «le grand paysage», conférant aux pièces à vivre 
une sensation d’ouverture.
- affirmer cette limite, la dessiner par le projet architectural et 
urbain, assure aussi une pérennisation dans le temps de ces 
espaces agricoles. A terme, des projets d’agriculture de proximité 
peuvent se développer, avec la mise en place de circuits courts. On 
pose alors les conditions pour une ville durable, pour une meilleure 
habitabilité.  
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1 Le bâti contribue à modifier les paysages, participe du dessin 
des limites de la ville.

2

Une opération 
d’aménagement, un projet 
de construction peut tirer 
partie du site : 
- en ménageant des vues 
et des espaces extérieurs 
protégés.

Depuis des terrasses ou des 
balcons.

Depuis des cours ou des 
jardins.

3

- en valorisant les espaces 
d’interface : cheminements 
modes doux, pratiques de 
jardinage, mobilier urbain 
(bancs). 

La silhouette du bâti. Un premier plan arboré.Les massifs en arrière plan.

Mettre en dialogue des typologies d’espace pour plus 
d’agréments.

1
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         LA RELATION OUVERTE AU PAYSAGE AGRICOLE : COVISIBILITÉ

Dans une situation de co-visibilité forte avec les espaces  agri-
coles, les parcelles à bâtir s’inscrivent dans un paysage ouvert, un dia-
logue frontal s’instaure entre le bâti et l’étendue agricole.  

On peut envisager plusieurs manières d’aménager cette situation :
- sur des parcelles étroites ou dans le cas de maisons indivi-
duelles groupées ou collectifs, des terrasses peuvent s’ouvrir sur 
l’espace agricole. Elles jouent alors le rôle d’espace intermédiaire entre 
grand paysage et urbain. Une surélévation de la terrasse et/ ou un 
recul avec l’aménagement d’une bande plantée permettent de mar-
quer la limite séparative. 
- des jardins au Sud s’inscrivent en continuité des espaces agricoles. 
- des seuils au Nord peuvent être aménagés en continuité des es-
paces agricoles.

L’ensemble de ces cas permet d’aménager la clôture de manière sin-
gulière. La limite séparative peut être marquée par un fossé ou par la 
plantation d’une strate arbustive (1 à 1,5m de hauteur max.). Dans le 
cas d’un recul, un muret peut être envisagé. Cet aménagement per-
met de maintenir le caractère ouvert des paysages. 

Un soin particulier sera alors porté à la façade, favorisant la simplicité 
des volumes et des matériaux. On privilégiera des façades largement 
ouvertes (vues depuis les terrasses et les baies). 
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“ Nous avons imaginé un projet dense, qui économise l'espace. 
Tous les logements sont identiques, réalisés avec des petits 
moyens (1000 ¤/m²). La seule richesse est dans les matériaux : 
des murs en pierre qui relient les habitations entre elles, privatisent 
un espace extérieur et donnent une vraie identité à l'opération. ” 
Jean-Luc RAMES, architecte.

122
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116

3

1

2

terres agricoles

1

1 LA RELATION OUVERTE AU 
PAYSAGE AGRICOLE 

J’implante mon logement, 
j'aménage ma clôture sur l'espace agricole.

3

1

3 L’IMPLANTATION DU BÂTI 
EN ZONE INONDABLE

- Recul + surélévation: La clôture prend 
la forme d’un massif végétal de bas et 
moyen développement. La surélévation 
de la terrasse accompagne la mise 
à distance des limites séparatives et 
constitue une composante de la clôture.  

Des terrasses au Sud :
- La surélévation constitue une manière de traiter le seuil entre les 
deux types d’espace. 
Cet aménagement considère l’agriculture comme un paysage à 
observer, au même titre qu’une fenêtre sur la mer. 

Un jardin au Sud :
Le jardin s’inscrit en continuité des espaces agricoles. Ceux-ci proposent alors 
une continuité visuelle, une sensation d’espace. Pour préserver les vues, la 
clôture (grillage + haie) ne doit pas s’élever à plus de 1 ou 1,5m de hauteur.

Un seuil entre la route et le logement.
Dans le cas d’une voie de desserte locale, située entre la parcelle et l’espace 
agricole, un recul peut être aménagé sous la forme d’un seuil, espace de 
transition entre grand paysage et logement.

L’aménagement du point de rencontre entre bâti et agricole prend 
la forme de terrasses. Ce type d’aménagement est approprié dans 
le cadre d’une opération d’ensemble.

2 LA COMPOSITION D’UNE 
LISIÈRE EN INTERFACE DE 
L’ESPACE AGRICOLE 

2

Les façades ouvertes sur les espaces agricoles offrent des vues 
dégagées.

Les jardins s’inscrivent en continuité des espaces agricoles. Une 
clôture ajourée préserve une grande co-visibilité entre ces deux 
types d’espaces.

voie 2

Pacé (35) 
© CAUE 13

Castelnau-Montratier (46) 
© CAUE 13
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         LA COMPOSITION D’UNE LISIÈRE EN INTERFACE DE L’ESPACE   AGRICOLE

Le bâti en retrait des terres agricoles est en partie dissimulé derrière 
un écran végétal. La constitution d’une lisière est particulièrement 
nécessaire lorsqu’une voie se situe entre la parcelle privée et l’espace 
agricole.

Valoriser le «déjà là». 
Il est intéressant de tirer parti des arbres déjà présents sur la parcelle 
et en limites séparatives. Cette donnée est importante pour préserver 
les qualités paysagères du site, il faut en tenir compte au moment 
du choix de l’implantation de sa construction sur sa parcelle. Il est 
nécessaire de maintenir l’arbre à une distance de 5 mètres minimum 
de la construction. Les chênes blancs notamment (que l’on trouve 
fréquemment sur le territoire communal) sont intéressants à 
conserver, y compris les jeunes sujets qui deviendront des arbres 
remarquables si on les laisse croître dans de bonnes conditions. Si l’on 
souhaite implanter une clôture, il faut prendre garde de l’installer à 
distance raisonnable des arbres, en anticipant leur croissance, et bien-
sûr il convient de ne pas s’appuyer sur les arbres pour fixer la clôture. 

Composer sa lisière végétale. 
La lisière végétale n’a pas une unique fonction de clôture, il est plus 
intéressant de l’envisager comme une interface entre son jardin 
et le monde extérieur. Elle assure un rôle de protection de l’espace 
privé (du vent, des regards, du bruit), elle amène de l’ombre et de la 
fraîcheur l’été et abrite un écosystème bénéfique à la fois au jardin 
et aux espaces alentours. Elle permet également de s’inscrire dans le 
grand paysage. 

On peut composer sa lisière végétale suivant l’ambiance souhaitée 
et le degré de protection recherché, en jouant à la fois sur le type de 
végétaux choisis (aspect et hauteur) et sur une épaisseur plantée plus 
ou moins large à l’intérieur de sa parcelle. 
Il est préférable d’éviter les résineux (tels que les tuyas) qui forment 
une haute haie uniforme et opaque, apportant une ombre peu 
agréable et n’ayant pas d’intérêt écologique. Si l’on souhaite une 
haie plutôt persistante l’hiver on peut utiliser des essences comme le 
troène, le laurier sauce, le pittosporum, l’arbousier, le laurier tin... 
De manière générale pour favoriser la biodiversité il est bon de 
mélanger plusieurs variétés d’arbres et/ou d’arbustes. Les essences 
feuillues apporteront une diversité de feuillages et de couleurs. 
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Rideau
On peut par exemple installer un rideau d’arbres ou de grands 
arbustes en taillis que l’on peut laisser croître en haie libre ou former à 
sa guise en les taillant. Ils formeront un écran ajouré, protecteur mais 
laissant passer la lumière et deviner le jardin à travers les branchages. 

1

3 Profondeur de champs 
Si l’on dispose d’une profondeur de parcelle suffisante, on peut 
également jouer sur les profondeurs de champs en optant pour une 
simple haie basse ou même une simple clôture, mais en plantant 
largement l’arrière plan (entre la limite parcellaire et sa maison), c’est 
ainsi le jardin lui même dans son ensemble qui constitue la lisière. 
La plantation d’un verger de fruitiers par exemple est toute indiquée 
pour installer ce type de situation.

1

2

2

Cadrage : voir et se protéger
L’alternance de variétés de tailles distinctes permet de cadrer des 
vues sur le grand paysage, tout en se protégeant. On peut envisager 
toutes sortes de variations, formes régulières ou irrégulières, percée 
vers l’étendue agricole dans la perspective d’une fenêtre et brise vue 
cachant les pièces intimes de la maison, dans le cas d’une situation en 
bord de route par exemple.

3

Composer sa lisière végétale

Constituer une lisière pour se mettre à distance d’une voie routière très passante. 
Cette lisière s’inscrit dans le grand paysage de la plaine.

Le paysage de la plaine: des espaces ouverts cultivés délimités par des lignes végétales, 
marquant souvent le passage de l’eau.

La constitution d’une lisière en interface avec l’espace agricole s’inscrit en cohérence 
avec le paysage de la plaine.

4

3

2

2



COMMUNE DE BOUC BEL AIR // CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES, URBAINES ET PAYSAGERES 15.149 | NOVEMBRE 2016 | CAUE1332

GSPublisherEngine 0.0.100.100

09/06/2016
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LODEVOIS ET LAZARC / VILLE DE LODEVE

DÉFINITION DU PROJET URBAIN DE LODÈVE
Audrey Le hénaff, architecte urbaniste

Groupement Urbanistes du Sud, Atelier des Villes et des Territoires mandataire

FRANGES coupes 5

        L’IMPLANTATION DU BÂTI EN ZONE INONDABLE: TIRER PARTI DES 
CONTRAINTES HYDRAULIQUES.

La surélévation imposée en zone bleue foncée (1m par rapport au 
terrain naturel) et bleue claire (0,50m par rapport au terrain naturel) 
crée une situation intéressante dans la manière d’affronter le grand 
paysage. Cela constitue un socle au logement, une manière de 
prendre de la hauteur, de valoriser les vues depuis les espaces 
de vie. 

On favorisera un vide sanitaire largement ajouré afin de laisser 
s’écouler l’eau sous le bâti. 
On prendra soin de traiter le dénivelé afin de faciliter les usages et 
connexions entre intérieur et extérieur du logement (niveau du ter-
rain naturel), et de limiter l’impact visuel généré par la surélévation. 
La création d’une coursive continue autour du bâti est une possibilité. 
Cela constitue un socle au logement, une manière de prendre de la 
hauteur, de valoriser les vues depuis les espaces de vie. 

On évitera les rampes d’accès véhicules de plus de 5m de long, 
difficilement intégrables à l’aménagement de la parcelle.

Chaque configuration d’espace doit poser la question de son usage, 
de la manière dont il peut être facilement approprié.
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Hypothèse de constructibilité en zone inondable, caractérisée par un aléa 
modéré (bleu foncé) et faible (bleu clair).

terres 
agricoles

Des coursives 
et terrasses 
extérieures, en 
partie en limite 
séparative, 
créent un 
socle au bâti et 
assurent des 
continuités 
entre intérieur et 
extérieur.
Un grand jardin 
à l’avant. Les 
terres agricoles 
proposent 
une continuité 
visuelle au 
jardin.

Une annexe 
supplémentaire 
qui préserve les 
qualités d’usages 
en place (vues, 
accès et jardins 
indépendants, 
etc.).

40

25

1.130m2

4
1

2

Poser les conditions de 
l’évolutivité de la parcelle.

10% d’emprise au sol max.
70% d'espaces verts de 
pleine terre min.

zone d’aléa faible (premier plancher à +0,50m/ terrain 
naturel) - mise en place d’un vide sanitaire largement 
ajouré. 

Faire de la contrainte hydraulique un support d’usages.

plancher
habitable

2

niveau 
refuge

Une 
implantation 
du bâti qui 
hiérarchise 
les espaces 
extérieurs 
et en pemet 
l’évolution.

5

Extraits règlement PLU zone bleue clair et vert habcure 
Le premier plancher doit être réalisé à au moins 0,5 mètre au-dessus du point le plus haut du 
terrain naturel sur l’emprise de la construction.
Les remblais doivent être strictement limités à l’emprise des accès des constructions (...).
Les constructions devront être édifiées sur un vide sanitaire largement ouvert garantissant le libre 
écoulement des eaux.

Extrait règlement PLU zone bleue foncée 
Le premier plancher doit être réalisé à au moins 1 mètre au-dessus du point le plus haut du terrain 
naturel sur l’emprise de la construction.

Extrait règlement PLU zone bleue foncée, bleue claire et vert hachure
Pour les nouvelles constructions : L’emprise de la construction sur la partie inondable du terrain 
support du projet (...) ne doit, en tout état de cause, pas être supérieure à 30% de cette surface 
inondable.
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AXO inondation 2

coursive et terrasse 
constituent 

un espace 
intermédiaire entre 
logement et jardin

une rampe intégrée 
à la parcelle, 
en lien avec la 
coursive assurant 
une continuité des 
usages

Exemple de traitement des espaces intermédiaires entre 
bâti surélevé et jardin (dénivelé > 0,5m).

des arbustes et 
haies vives pour 

mettre à distance 
et sécuriser le 

dénivelé

Lille (59) - opération du "Bois habité", 
agence Leclercq architectes urbanistes© Agence Poly rythmic architecture, architectes
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Ce qu’il faut éviter.

Des clôtures constituées de murs maçonnés hauts et/ ou de haies de résineux n’établissant 
aucun lien avec l’espace agricole qui lui fait face, et ne constituant pas une lisière intégrée 
au contexte végétal du lieu.

Du stationnement en interface avec l’espace agricole. De par son impact à l’échelle du 
grand paysage, cette interface doit être un espace particulièrement soigné et accueillir tant 
que possible des fonctions privilégiées (espace d’agrément, etc.).

Des clôtures constituées de murs maçonnés hauts et l’emploi de résineux. Des clôtures composées de murs maçonnés hauts. Des pignons aveugles, lorsqu’ils ne font 
pas partis d’un projet d’ensemble (travail sur le rythme produit par l’alternance de pignons 
et de jardins, etc.).
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PENTE

limite communale

limite communale

limite communale

limite communale

Les Revenants

Le Clos des Pins

Valcros

Terres Blanches

Sainte Anne

Le Petit Nice

Malbergue

La Salle

Les Tilleuls

Le Pin

La Malle

Les Chabauds

parcelles en situation de pente
ouvertes à l'urbanisation

fiche n°4

S’implanter
dans la pente.
S’intégrer au 
grand paysage.

Les massifs sont constitutifs même du paysage de Bouc Bel Air. 
Trois reliefs principaux délimitent les espaces de plaine :
- au Nord de la commune, la colline calcaire (dans la continuité des 
formations calcaires qui s’étendent d’Est en Ouest de la Sainte-Victoire 
jusqu’aux Pennes Mirabeau),
- au Sud, la plaine du Grand Vallat est cernée au Nord par les falaises du 
promontoir rocheux sur lequel s’est développé le village historique et 
au Sud par les reliefs montagneux de la chaîne de l’Etoile.

La situation de pente est ainsi récurrente du paysage de la commune, 
et doit générer une forme urbaine spécifique.

QUARTIERS - LIEUX :
Valcros - Les Revenants - Le Clos des Pins - Sainte Anne - Terres 
Blanches - Malbergue - Le Petit Nice - La Salle - Les Tilleuls.

3

2

1

4

GSPublisherEngine 0.0.100.100

0          2                                               10m

04/11/2016

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LODEVOIS ET LAZARC / VILLE DE LODEVE

DÉFINITION DU PROJET URBAIN DE LODÈVE

ATELIER DES VILLES ET TERRITOIRES + BARRIQUAND &

FRYDLENDER

PENTE

limite communale

limite communale

limite communale

limite communale

Les Revenants

Le Clos des Pins

Valcros

Terres Blanches

Sainte Anne

Le Petit Nice

Malbergue

La Salle

Les Tilleuls

Le Pin

La Malle

Les Chabauds

parcelles en situation de pente
ouvertes à l'urbanisation

principales 
situations 
illustrées

urbanisables à court, 
moyen ou long terme 
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La situation de pente n’est pas homogène. Il existe ce que l’on pourait 
qualifier, dans le contexte de Bouc Bel Air :
- de «faibles» pentes, celles dont le pourcentage est inférieur à 10%. C’est 
par exemple le cas du Piémont Sud, au quartier du Petit Nice, au Nord, à 
Valcros, ou encore à l’Ouest, aux Revenants. 
- des pentes «moyennes», allant de 10 à 20%, que l’on retrouve par 
exemple au Clos des Pins, autour du centre ancien à Sainte Anne, ou en-
core à La Salle au Sud.
- des pentes «élevées», de plus de 20%. On retrouve de telles situations 
ponctuellement, mais en différents lieux, par exemple autour du centre 
ancien: à Sainte Anne, et plus au Nord à Valcros.
Chaque site d’implantation a par ailleurs des caractéristiques propres et 
devra faire l’objet d’un projet spécifique. Cela dépendra par exemple du 

fonctionnement du site: modalités de desserte du terrain, mais aussi 
de sa nature même : existance de terrasses naturelles ou articifielles, 
boisement des sommets des collines ou anciennes terres cultivées des 
piémonts, etc. La pente renvoie à une multitude de situations sur les-
quelles le projet devra prendre appui.

La pente représente pour l’ensemble de ces cas une situation 
privilégiée: elle offre aux logements la possibilité de bénéficier 
de vues dégagées. Pour préserver cette spécificité et la rendre 
possible au plus grand nombre de bâtis, l’édification de chaque 
parcelle devra s’intégrer au plus proche du sol. A l’inverse, en se 
donnant à voir depuis l’ensemble de la plaine, elle mérite une 
attention toute particulière. 
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pente PHOTO

2 L’urbanisation des pentes modifie peu à peu 
la silhouette du village.

Le crête des massifs
en arrière-plan.

la silhouette dense du 
centre historique.

L’urbanisation 
des pentes.

Le rocher.

Je construis la silhouette de la ville.
L’urbanisation des coteaux contribue à faire évoluer la silhouette de la 
ville, originellement marquée par son rocher et l’implantation de son 
centre ancien sur le sommet rocailleux de la colline.
Tirer partie de la situation de la pente en adpatant le bâti au terrain 
permettra :
- pour chacun d’optimiser l’aménagement de sa parcelle, 
- pour le quartier de bénéficier collectivement de la plus value offerte 
par le site (les vues), 
- à la fois pour la commune de préserver la diversité de ses paysages. 
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1 Un mode d’implantation au plus 
proche du sol, qui dégage des 
vues pour tous.

pente à 20% pente à 12% Les coteaux et le centre ancien depuis les Revenants. Sainte Anne depuis le centre ancien.

La Salle depuis la plaine.
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3 4
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J’aménage un quartier.

La question de l’aménagement d’ensemble se pose ici dans le 
cadre d’une opération d’ampleur, comme un lotissement, mais 
aussi dans celui d’une «simple» redivision parcellaire. Ces opé-
rations privées qui renvoient plus à de la densification progres-
sive du territoire posent, dans des situations de pente, de véri-
tables enjeux d’aménagement. 

Limiter l’impact des voitures.
Plus un site est en pente, plus l’accessibilité routière, si elle n’est pas 
traitée de manière stratégique à l’échelle d’un ensemble de loge-
ments, peut nécessiter des déblais remblais (pour le stationnement) 
et des pentes importants. Ces espaces sont alors difficilement prati-
cables (voitures, cycles, piétons) et peuvent générer un entretien déli-
cat dans le temps dû au ravinement. Cet aménagement a par ailleurs 
un impact visuel fort depuis l’espace public: les voies perpandiculaires 
à la pente sont perceptibles depuis le lointain, elles dénaturent le site. 
On veillera donc à favoriser :
- des voies à pente douce, suivant tant que possible les courbes de 
niveau,
- la mutualisation des espaces de stationnement en lien avec 
l’espace public pour limiter l’impact de la voiture à la parcelle. Dans 
certains cas de pente importante on pourrait imaginer des accès 
essentiellement piétons aux logements, la voiture étant limitée aux 
abords de parcelles, voire en lien avec la chaussée en dehors des par-
celles privées. 

Favoriser les continuités piétonnes.
De manière complémentaire aux voies aux pentes réduites suivant 
les courbes de niveaux, on pourra mettre en place un maillage piéton 
sous la forme d’escaliers ou de cheminements (selon le dimension-
nement du site). Ces chemins dédiés et plus directs favoriseront une 
pratique alternative à la voiture.

Maintenir des vues pour tous.
On veillera pour cela à limiter le gabarit des logements au plus proche 
du sol naturel. Les différentes parties de l’habitat peuvent se décaler 
en s’insérant dans la pente. 
En fonction de l’importance de la pente et de la configuration du site, 
les stratégies d’aménagement peuvent être différentes: décalage des 
bâtis d’une parcelle à l’autre, groupement des bâtis, etc. 

 P

 P

“ Je cherchais évidemment à être toujours bien intégré au site, par les volumes, 
les matériaux, la couleur et j'ai suivi quelques principes : n'utiliser que des 
matériaux qui ressemblent au sol, n'avoir aucun matériau qui soit arrogant. ”
André LEFÈVRE, architecte 

134
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cour urbaine :
- espace commun
- stationnement
groupé 

des bâtis au 
plus proche du 
terrain naturelExemple: le quartier de La Salle.

2 Des poches de stationnement mutualisées pour limiter l’impact des 
aménagements d’accessibilité routière et de stationnement sur la parcelle.
Des continuités piétonnes sous la forme d’escaliers, de cheminements à 
pente douce lorsque la dimension du site le permet.

1 Des voies qui suivent tant que possible les courbes de niveau pour en limiter 
la pente, en faciliter ainsi l’usage tous modes (voitures, piétons, cycles) et 
préserver le site. 

3 Exemple d’aménagement d’une cour 
urbaine limitant l’impact de la voiture à la 
parcelle.

des vues dégagées

4

Bormes les Mimosas (83) 
© CAUE 13
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J’implante mon logement, 
j'aménage ma parcelle.

          L’IMPLANTATION DU BÂTI SUR LE TERRAIN : 
TIRER PARTIE DE LA PENTE

Adapter sa construction à la pente.
Un projet de construction s’inscrit dans un site, caractérisé par une 
pente, un sol, une végétation. 
C’est au projet architectural de tirer partie de ces composantes et s’y 
adapter, non l’inverse.
On favorisera donc une implantation du bâti nécessitant un 
minimum de transformation du terrain. On évitera ainsi les talus 
artificiels, représentant des opérations coûteuses et dénaturant le site. 
Le relief doit être utilisé comme un atout pour le projet et non comme 
une contrainte. 
Il permet de mettre en oeuvre des habitations qualitatives : 
- terrasses avec vues dégagées, 
- étage en demi-niveau lorsque la pente n’est pas trop importante (< 
8%), avec des espaces de vie en double hauteur,
- lorsque la pente est importante (20% voire plus), les logements 
peuvent avoir plusieurs espaces extérieurs de plain pied, un double 
accès au logement, etc.
- dans le cas de logements collectifs, la pente peut être aménagée 
pour insérer du stationnement en demi-niveau ou semi enterré.

Hiérarchiser les espaces en fonction de la pente.
Afin de limiter au maximum les terrassements, notamment liés à l’ac-
cessibilité routière, on veillera à organiser le fonctionnement de la par-
celle en fonction de la configuration du site, dans le cas d’une pente 
moyenne à élevée (> à 10%) par exemple :
- le stationnement est en lien direct avec la rue, on évitera les voies 
d’accès perpandiculaires au sens de la pente ;

1 1 L’IMPLANTATION DU BÂTI 
SUR LE TERRAIN

2 L’AMÉNAGEMENT 
DE LA PARCELLE

2
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Les espaces de desserte en lien 
avec la rue : le stationnement, 
l’entrée.
L’accessibilité voiture est 
limitée au point bas du 
terrain, diminuant l’impact 
des terrassements et 
l’imperméabilisation des sols 
de la parcelle.

LA RUE

Les terrasses et les végétaux 
préservés. 
Un jardin au Sud. Les terrasses 
existantes sont support 
d’usages.

Un bâti intégré à la topographie 
: un RDC implanté en continuité 
d’une terrasse. Un 1er étage 
en retrait, accessible depuis 
le point haut de la parcelle, 
offrant une large terrasse et 
une vue dégagée. 

Un large espace préservé, 
pouvant accueillir à terme un 
bâti supplémentaire tout en 
préservant les vues et l’intimité 
des bâtis existants.

L’ensemble du bâti s’intègre à 
la silhouette dessinée par la 
frondaison des pins.
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Exemple d’implantation dans les pentes 
du quartier de Sainte Anne, à Bouc Bel Air.

1

Une implantation à proximité de la limite séparative permet 
de faire évoluer sa parcelle, par exemple de construire une 
extension.

2Une implantation du bâti qui s’adapte 
au terrain : décalage des niveaux, 
aménagement de demi-niveaux, de 
terrasses, limitation de la hauteur du bâti.

1
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3 L’AMÉNAGEMENT DE LA 
CLÔTURE SUR RUE3
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“ Je cherchais évidemment à être toujours bien intégré au site, par les volumes, 
les matériaux, la couleur et j'ai suivi quelques principes : n'utiliser que des 
matériaux qui ressemblent au sol, n'avoir aucun matériau qui soit arrogant. ”
André LEFÈVRE, architecte 

134

- le bâti peut alors être distant de la rue, si cela permet de bénéficier 
d’un jardin au Sud, entre la rue et le logement, et de vues dégagées 
pour le logement. Des cheminements piétons en pente douce le long 
des courbes de niveau, alternant avec de petits escaliers, peuvent 
alors permettre de connecter le logement et la rue ; 
- Cet espace peut, dans le temps, permettre d’accueillir une extension.

Limiter la hauteur des constructions et s’étager dans la pente.
Le décalage des niveaux du logement en plan permet d’adapter le 
bâti à la pente, mais aussi de limiter la hauteur construite par rapport 
au terrain naturel. Plus le terrain est en pente, plus il conviendra de 
tendre à limiter l’enveloppe bâtie, par exemple à 4,50m au-dessus du 
terrain naturel. On favorisera de plus la simplicité des volumes. Ces 
précautions permettent :
- de préserver les vues pour l’ensemble des logements,
- de limiter l’impact visuel des constructions depuis l’espace public et 
de les intégrer, quand il existe, à l’environnement arboré,
- de révéler la pente et le sens du terrain, préservant ainsi l’identité 
du site.

Favoriser les toitures terrasses ou à simple pente.
Toujours dans l’objectif de limiter l’impact des constructions sur le 
site, on pourra privilégier dans ce cadre particulier les toitures ter-
rasses et les toitures à simple pente. Dans la pente, les toitures ter-
rasses peuvent ainsi offrir un prolongement au sol naturel. Elles pour-
ront être accessibles ou recouvertes de terres végétales, formant ainsi 
des jardins suspendus.
Ces toitures végétalisées ont aussi un intérêt écologique, notamment 
en ville:
- elles permettent une biodiversité ,
- elles favorisent la régulation des débits d’orage (rétention momenta-
née des eaux de pluie),
- elles ont un effet thermique apprécié en été (améliore l’inertie du 
bâtiment et participe à la régulation de la température intérieure). 
Elles permettent aussi de lutter contre la surchauffe des villes, 
- elles améliorent le confort acoustique des habitations.

Privilégier des matériaux bruts et naturels.
Dans le cadre de fortes pentes aux ambiances boisées, on privilégiera par 
exemple les murs de pierre, le béton brut, le bois apparent. Cela rappelera 
les couleurs du rocher, des restanques parfois présentes sur site.
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4,5m
4,5m

Des gabarits limités, au plus proche du terrain naturel.

Un gabarit limité du bâti laisse passer le regard au-dessus de la toiture. Il s’intègre discrètement.

Une alternance harmonieuse de tuiles canal et de 
toitures végétalisées.

Les toitures plates s’inscrivent en continuité du sol. Végétalisées, elles constituent des jardins suspendus. Des matériaux bruts qui renvoient aux couleurs du site.

4

Extraits règlement PLU 
Cas d’une construction recouverte d’une toiture en pente: la hauteur 
maximale est la hauteur mesurée, en tout point des façades, à partir 
du terrain naturel (avant d’éventuels exhaussements du sol et après 
d’éventuels affouillements), jusqu’à l’égout du toit (...).
Cas d’une construction recouverte d’une toiture plane ou d’une toiture-
terrasse: la hauteur maximale est la hauteur mesurée, en tout point des 
façades, à partir du terrain naturel (avant d’éventuels exhaussements 
du sol et après d’éventuels affouillements), jusqu’au point bas de 
l’acrotère
Sur les terrains en pente, la hauteur des constructions ne doit pas 
dépasser un plan parallèle au terrain naturel avant travaux, plan situé 
à une hauteur égale à la hauteur maximale définie précédemment.

Bormes les Mimosas (83) 
© CAUE 13

Bormes les Mimosas (83) 
© CAUE 13

Bormes les Mimosas (83) 
© CAUE 13
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          AMÉNAGER SA PARCELLE : TIRER PARTI DU SITE
Préserver les arbres existants.
La préservation des arbres existants est un bon moyen de ne pas bou-
leverser les caractéristiques paysagères des lieux et de profiter des 
conditions agréables qu’ils proposent : ambiance, ombre, fraîcheur, 
biodiversité, retenue du sol contre le ravinement lié au ruissellement.
L’arbre est un être vivant qui grandit en prenant de la place en hauteur, 
en largeur et en sous-sol.  On implantera donc son bâtiment suivant 
quelques principes simples:
- Dans le cas des arbres de grand développement (chênes, platanes, 
pins d’Alep) respecter une distance minimum de 8 à 10m environ du 
tronc avec les façades, de 6m min. pour les arbres de moyen dévelop-
pement.
- Ne pas faire passer les réseaux enterrés trop proches du système raci-
naire (4m min.), afin de ne pas l’abîmer durant les travaux, et parce que 
les réseaux humides en particulier risquent d’être endommagés par le 
développement des racines.
- Bien protéger le tronc pendant le chantier, toute blessure favorise les 
maladies et met en péril la durée de vie de l’arbre à long terme.
- Conserver de petits arbres en prévision de leur développement per-
met de remplacer des sujets plus âgés.
- Implanter sa clôture à 2m min. du tronc, à 4m si elle comprend un 
soubassement maçonné.
- Maintenir un sol perméable aux proportions généreuses autour de 
l’arbre car il a besoin d’eau et souffrira d’un sol trop compacté (par 
du stationnement par exemple). De plus, les racines attirées par la 
condensation qui se forme sous un sol minéral risquent d’endomma-
ger le revêtement (éviter en particulier l’enrobé à proximité des pins).

Replanter pour régénérer le boisement.
Si les dispositions de la parcelle ne permettent pas de conserver cer-
tains arbres, il est préconisé d’en replanter pour régénérer le boise-
ment pré-existant. 
- Planter à distance minimum de 8m. de ses façades les arbres de 
grand développement (sujets de + de 15 m de haut à l’âge adulte), 5m 
pour les arbres de moyen développement (10 à 15m de haut à l’âge 
adulte) et 4m pour les arbres de plus petit développement (5 à 10 m 
de haut à l’âge adulte). 
- Ménager un sol perméable autour de l’arbre. 
- Préférer des essences feuillues plutôt que des résineux (sensibles au 
feu, peu intéressants écologiquement et climatiquement) et adaptées 
aux conditions du sol souvent peu profond, sec et rocailleux sur les 
pentes. 

2

Quelques exemples d’aménagement de parcelles où la conservation des arbres existants et la plantation d’essences adaptées préserve l’ambiance de colline et la laisse 
perceptible depuis la rue.
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S’adapter au terrain naturel.
- Pour une bonne intégration, l’aménagement du terrain doit suivre 
au mieux la pente naturelle du terrain, nécessitant le moins possible 
de déblais et remblais de terre. Pour les aménagements en restanques 
(terrasses), on favorisera si possible la mise en oeuvre de la technique 
traditionnelle de la pierre sèche. Elle permet de laisser passer l’eau de 
ruissellement, utilise les matériaux locaux (on peut d’ailleurs prélever 
les pierres présentes sur son terrain), et favorise la biodiversité (sert 
d’abri pour la faune et la flore). 

- Les affleurements rocheux présents sur le site doivent être res-
pectés. Lorsque la clôture s’appuie contre ou sur la roche, on veillera 
à ce que le dispositif de clôture s’insère harmonieusement avec l’élé-
ment minéral : utilisation de matériaux naturels (pierre sèche, végéta-
tion) ou d’un élément fin et ajouré, éventuellement accompagné de 
végétation grimpante ou arbustive comme brise vue.

          AMÉNAGER SA CLÔTURE SUR RUE
- On favorisera les clôtures basses (1,4 m de haut maximum) ou 
très ajourées afin de ne pas briser la perception du continuum de la 
pente du terrain et/ou d’un sous-bois. Si la topographie le permet, fa-
voriser les murets très bas surmontés d’une grille très ajourée ou d’un 
grillage discret. Si un muret plus important est nécessaire, favoriser 
une grille ou grillage bas, ou l’absence de clôture.
- Si la limite de propriété est un mur de soutènement, celui-ci doit 
être réalisé avec soin, de préférence en pierre naturelle ou en béton 
banché. Les murs maçonnés en modules préfabriqués comme les par-
paings doivent être recouverts d’un enduit lisse (proscrire les crépis).
-Eviter les murs et clôtures avec des redents importants, préférer les 
dispositifs s’adaptant au mieux à la pente du terrain : murs et clôtures 
filants suivant la pente ou légers redents réguliers et discrets.

3
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          AMÉNAGER SA PARCELLE : TIRER PARTIE DU SITE

Préserver les végétaux en place + terrasses.
Aménager sa cloture, le rapport à l’espace public.

Un 

2

Préconisations de choix des matériaux : 
Mur bahut en maçonnerie avec finition enduit lisse sur les 2 faces, en 
béton peint ou lasuré, ou en pierres naturelles.
Grille de forme simple, en fers-plats ou barraudage en acier peint ou 
vernis, ou aluminium laqué, éviter les grillages rigides, pas d’éléments en 
PVC.
Grillage transparent souple, en treillis de fils de fer fins soudé ou à tor-
sion, à larges mailles.Mur de soutènement en pierre naturelle Aménagement du terrain en restanques

La clôture suit la pente du terrain de façon régulière sans redent Mur de soutènement en béton lisse avec des redents discrets accompagnés de végétation

La clôture composée d’un muret très bas et d’une grille de facture simple suit la pente du terrain avec des redents réguliers et 
discrets

Le muret en pierre suit la pente du terrain sans 
redent

Mur bahut bas et clôture en grillage transparenteMuret en pierre naturelle et clôture en grillage 
transparente

Muret enduit et clôture en grillage transparente  accompagné de 
grimpantes
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Ce qu’il faut éviter.

Une implantation du bâti qui génère des mouvements de terrain importants. Le mur de 
soutènement créé est coûteux, nécessite un entretien et délimite une partie basse de la 
parcelle non utilisable, sans lien avec la partie haute.

Des formes bâties complexes, pour des raisons:
- de thermique : plus de ponts thermiques, moins d’inertie.
- d’agencement des espaces intérieurs: difficiles à organiser.
- d’intégration sur le site: cela dépasse la vélum créé par les végétaux et les bâtis 
environnants. Dans la pratique de la ville, les bâtiments «signaux» renvoient plus souvent à 
des édifices publics.

Des clôtures composées uniquement de grillage, non accompagnées de végétaux. Cela 
crée une co-visibilité forte avec la rue (manque d’intimité du logement et des espaces 
extérieurs), et un impact visuel important du bâti depuis la rue.

Des murs de soutènement trop importants sur rue. Une implantation du bâti qui ne tire pas partie de la pente: corps du bâti perpendiculaire 
au sens du terrain et qui ne s’étage pas dans la pente. Cela complexifie les accès et 
l’aménagement des espaces extérieurs. Le bâti a un impact visuel fort et dénature le site 
sans bénéficier de sa situation (vue, etc.).

La multiplicité des accès routiers. Des pentes trop importantes en enrobé ou tout autre 
matériau imperméabilisant le site. Ces aménagements dénaturent le site et ne permettent 
pas aux bâtis d’en tirer partie (vues, etc.).
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limite communale

limite communale

fiche n°5

Habiter
le centre 
historique.
Le bâti dessine la rue,
et construit la silhouette 
du village.

Le centre historique s’est implanté sur un éperon rocheux, do-
minant ainsi la vallée. Les voies étroites (3 à 6m) suivent les courbes 
de niveau. Des traverses pentues les connectent entre elles, prennant 
parfois la forme de passages ou d’escaliers. C’est la partie la plus dense 
de la commune: l’emprise du bâti correspond très souvent à celle de 
la parcelle. Les espaces privés non bâtis, rares, constituent des cou-
rettes ou de petits jardins devant les logements, ou sont des espaces 
de pente difficilement appropriables.
A ce plan hélicoïdal structuré autour du château, répond une exten-
sion mesurée de faubourg organisée autour d’avenues rectilignes. 
Le faubourg systématise la maison de village, mitoyenne, en retrait 
depuis la rue.
Nous considérerons ici l’ensemble constitué du centre ancien et 
de ses extensions proches.

QUARTIER - LIEUX :
Centre historique.
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La maison de village est souvent de plan rectangulaire. Elle présente une 
façade sur rue et partage un ou plusieurs murs mitoyens avec les maisons 
voisines. Ce type de maison est la base de l’urbanisation des villages de 
Provence.

L’architecture modeste de la maison de village est caractérisée de ma-
nière très précise. Elle répond à un savoir-faire ancestral mais aussi aux 
besoins liés à un milieu (climat, orientation, etc.). 
De manière patrimoniale, la maison de village se caractérise ainsi par:
- un volume simple et massif de proportions verticales,
- un gabarit en rez-de-chaussée avec 1 à 2 étages, très ponctuellement 
jusqu’à 3,
- une toiture à pentes en tuiles rondes sans orientation privilégiée de la 
faîtière,
- une passée de toiture en façade (génoise ou corniche), mais jamais en 
pignon,
- des murs extérieurs épais enduits à la chaux avec une finition lisse (talo-
chée ou frotassée) et de ton neutre choisi dans une gamme de teintes 
pastel chaudes,

- des portes et des volets pleins battants en bois peint colorés,
- des façades massives où les pleins dominent sur les vides et sans 
aucun décor rapporté,
- peu ou pas d’ordonnancement des façades, qui sont rarement com-
posées de plus de trois travées,
- des percements rectangulaires dans le sens de la hauteur (propor-
tion de 1,5 à 1,6), qui dépassent rarement 1m de large. 

L’évolution des modes de vie pose nécessairement la question 
de l’adaptation de cette typologie de logement, et de la forme 
urbaine inhérente à sa répétition. Sans en perdre les qualités et 
dans le respect de ses caractéristiques, il s’agit alors parfois de 
la faire évoluer, en favorisant par exemple la végétalisation des 
espaces extérieurs en grande partie minéraux, l’aménagement 
d’espaces extérieurs privés, ou encore la luminosité des loge-
ments.

Je construis la rue, la silhouette de la ville.
La succession des bâtis aux caractéristiques similaires, édifiés selon 
une trame parcellaire serrée, génère une unité. Les façades sobres 
et élancées dessinent directement l’espace public. Elles dirigent, 
orientent, cadrent le regard. Chacune de ses modifications, par 
ajout d’éléments techniques, par modification de sa volumé-
trie, a ainsi un impact direct sur le fonctionnement de la rue, son 
ambiance, ses usages.
De même, la situation de pente dans laquelle s’inscrit le centre ancien 
génère une co-visibilité forte: de la plaine depuis certains logements, 
des façades de ces logements depuis l’environnement proche et loin-
tain.  
Une attention particulière doit donc être portée à ces façades qui 
donnent à voir l’identité du centre ancien. Ce n’est donc pas une situa-
tion d’arrière, mais bien de devant de la scène, dont il faut tirer partie, 
pour le logement (les vues, la lumière), et pour le centre ancien (mise 
en valeur de ses caractéristiques).

Les façades échelonnées selon la pente se donnent 
à voir, dessinent l’identité du centre ancien.

1 Les façades sobres, sans débord, 
orientent, cadrent le passant, ici vers 
la place de l’Horloge.
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coupe tropezienne centre ancien

10 à 13m

Des parcelles :
- profondes de 10 à 13 voire 20m,
- larges de 5 à 10m.
Un alignement sur rue, ou un retrait plus ou moins marqué.
Au moins une façade mitoyenne, souvent deux.
Une homogénéité des hauteurs de bâti.
L’ensemble des façades constitue la rue.

5 à 10m
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coupe tropezienne centre ancien          AMÉNAGER UN SEUIL ET RENFORCER LA PRÉSENCE DU VÉGÉTAL
Le centre ancien se caractérise par une densité bâtie importante. La 
continuité des façades et des volumes est cadencée par un traitement 
différencié des seuils. Ce traitement du pied de façade marque l’entrée 
dans le logement, fait office d’espace de transition entre l’espace pu-
blic et l’espace privé. C’est aussi l’une des manières de «marquer son 
chez soi». La limite devient parfois floue entre le public et le privé. La 
limite parcellaire est alors peu lisible: certains éléments relèvent d’une 
forme d’appropriation de l’espace public (pots de fleurs, voire emmar-
chement ou clôture). Cette domestication de l’espace public doit être 
respectueuse de son fonctionnement. Cela contribue alors même 
à l’ambiance animée du centre villageois. Cela donne l’image d’un 
centre habité, dynamique, ce qui le rend d’autant plus attractif. Le 
traitement des seuils est donc un élément caractérisant à encourager.

Il existe différentes manières de traiter le seuil :
1- dans le cas de constructions à l’alignement:
- Si la règlementation l’autorise, une fosse ou un bac d’une vingtaine 
de centimètres permettent de faire pousser une grimpante le long de 
la façade. 
- S’il sont tolérés, des pots déposés en pieds de façade constituent une 
limite signifiant le passage du public au privé. Cela peut être utilisé 
pour marquer sur une placette un espace de transition plus large. Cet 
espace s’apparente alors à de l’espace privé.
- Des rues en pente, différents accès à un même corps de bâti, peuvent 
nécessiter l’aménagement de quelques marches qui empiètent sou-
vent sur l’espace public. Elles deviennent de fait un élément urbain 
qu’il faut aménager avec soin. 
- De même, certaines clôtures délimitent parfois un espace de transi-
tion entre le logement et l’espace public. Là encore, cela relève sou-
vent de l’appropriation de l’espace public. Cet élément doit être traité 
avec d’autant plus de soin.

1

1 LE SEUIL
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2- dans le cas d’un léger retrait
Pour des retraits d’alignement d’1 ou 2m, il est possible de créer une 
fosse de plantations le long de la voie. Certains décrochés du bâti 
d’une parcelle à l’autre, des différences de niveau entre deux voies, 
sont souvent l’occasion de ménager l’intimité d’une fenêtre ou d’un 
balcon par des plantations.

3- dans le cas d’un retrait plus marqué
Des retraits d’aligement supérieurs à 2m permettent de créer des jar-
dinets ou bien des courettes végétalisées au pied de la maison, voire 
d’y planter un petit arbre. On retrouve ce type d’aménagement dans 
les extensions immédiate du noyau historique. Ces jardinets de de-
vant constituent souvent le seul espace extérieur du logement. Ils ont 
donc un double rôle d’espace de transition entre public et privé, et 
d’espace de vie extérieur privé. 

          AMÉNAGER SA CLÔTURE
Dans le cas d’une clôture en contact avec la rue il est recommandé de 
réaliser un muret bas (80 cm) enduit sur ses 2 faces, ou en pierre natu-
relle, surmonté d’une grille de forme simple, composée de fer-plats 
ou barreaux en acier laqué ou vernis. Un simple grillage treillis de fer 
fin soudé ou torsadé à large maille peut être utilisé s’il est accompa-
gné de végétaux grimpants. Les matériaux PVC, peu pérennes, et qui 
dénotent avec les volumes massifs caractéristiques du centre ancien 
sont à proscrire. 
Il est préconisé d’éviter les dispositifs trop hauts et trop opaques, y 
compris les haies de persistants trop hautes (+ d’1,5m) dont l’aspect 
trop fermé confère à la rue une ambiance peu chaleureuse et hostile.

Préserver les affleurements rocheux
Les affleurements rocheux sont un motif récurrent caractéristique du 
vieux village, à préserver. Ils sont souvent présents lorsque le terrain 
se trouve en surplomb par rapport à la rue. Si la clôture est nécessaire 
et s’appuie contre ou sur la roche, le dispositif doit s’insérer harmo-
nieusement avec l’élément minéral. L’utilisation de matériaux naturels 
(pierre sèche, végétation) est encouragée. Il faut proscrire les dispo-
sitifs trop hauts et opaques qui accentuent négativement l’effet de 
«muraille».

2
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Exemples de traitement du seuil
dans le cas de constructions à l’alignement : 
l’emmarchement, les bacs plantés marquent la 
transition entre la sphère du public et celle du privé.

1

GSPublisherEngine 0.0.100.100

28/07/2016
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LODEVOIS ET LAZARC / VILLE DE LODEVE

DÉFINITION DU PROJET URBAIN DE LODÈVE
Audrey Le hénaff, architecte urbaniste

Groupement Urbanistes du Sud, Atelier des Villes et des Territoires mandataire

AXO SEUIL

PUBLIC

Dans le cas d’un léger retrait de la construction: 
l’aménagement d’une épaisseur plantée permet de 
mettre à distance la rue, préserve l’intimité d’une 
fenêtre. 
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Dans le cas d’un retrait plus marqué de la 
construction : l’espace de transition devient un 
espace extérieur privé, une courette ou un jardin 
planté. Une treille peut être support de plantes 
grimpantes.
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PUBLIC

PRIVE
SEUIL

Exemples de traitement du seuil dans le cas de constructions à l’alignement.

Exemples de traitement du seuil dans le cas d’un retrait de la construction.

Exemples de clôtures sur rues avec grille conformes aux recommandations
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          LE BÂTI, LA VOLUMÉTRIE ET LE TRAITEMENT ARCHITECTURAL
Le gabarit des bâtiments et leurs façades comportent de nombreuses 
analogies de traitement et de composition. Cela participe de l’unité 
perçue du centre ancien et le caractérise.
Le patrimoine bâti doit pouvoir s’adapter aux modes de vie, par défi-
nition même évolutifs. 
Il convient néanmoins d’en préserver les caractéristiques. 

S’inscrire en continuité.
La construction doit s’inscrire en continuité harmonieuse avec les 
bâtiments contigus. Une attention particulière sera donc portée à la 
hauteur (R+2+combles max.), à la composition des façades, à la pro-
portion des ouvertures. Le bâti en centre ancien est mitoyen. Le pi-
gnon constitue une façade dont les caractéristiques sont à préserver.

Dans le cas de bâti en recul par rapport à la rue dans les extensions 
proches du centre, on préservera cet aligement en retrait. Le jardin 
de devant doit être préservé dans son intégralité. La clôture doit être 
conservée dans ses caractéristiques originelles (mur bahut + ferrone-
rie ou grillage accompagné de végétaux). De par son traitement, elle 
assure ainsi une continuité avec les bâtis à l’alignement sur rue.

Les menuiseries (portes, fenêtres, volets), les ferronneries et serrure-
ries doivent correspondre à la typologie et à l’époque de construction 
de l’immeuble.
Les enduits anciens sont à conserver ou à restituer dans leur état d’ori-
gine. 
Dans le cas de maisons de maître, la clôture du jardin sera conservée et 
restaurée en harmonie avec le bâti.

3
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plan faubourg

RUE

façades à 
alignement 
sur jardins

Extrait de plan du faubourg. 
La rue est constituée:
- de l’alignement des façades sur rue,
- de l’alignement des façades sur les 
jardins (recul),
- de la continuité de la clôture sur rue.
Ces trois éléments doivent être préservés 
et valorisés. 

façades à 
alignement 

sur rue jardins

44

4

2
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Dans les extensions du centre ancien, l’alignement en recul par rapport à la 
rue se systématise et doit être préservé.

Exemples de finitions et de 
matériaux traditionnels à 
privilégier: 

- enduit à la chaux naturelle avec 
encadrement de la fenêtre.

- modénature de façade: joint 
horizontal tracé.

- gouttières et descente des eaux 
pluviales en zinc placées en limite 
séparative.
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Couleurs et matériaux.

1 - Les enduits de façade
Les façades de Bouc Bel Air sont en grande partie teintées d'ocre oran-
ger ou jaune, de tons neutres chauds. On retrouve ponctuellement 
des gris verts ou des gris bleus. Ces couleurs résultent de l'utilisation 
de sables locaux composés de grains jaunes blancs et gris.

On favorisera, dans le respect de l'existant, les teintes discrètes 
et neutres, et les finitions d’enduits lisses (talochés, frottassé, 
gratté fin).

2 - Les portes d'entrée
Les portes d'entrée, fenêtres et volets suivent le même nuancier 
s'étendant de manière plutôt diversifiée du gris bleu, bleu, bleu vert, 
mais aussi au vert, vert jaune et marron vert.
Ces teintes doivent être choisies en harmonie avec la façade.
Les encadrements et éléments de décorations sont de teintes très 
claires proches du blanc.

On favorisera :
- les portes en bois peintes, pleines, à lames verticales ou horizontales 
et à panneaux.
- les portes vitrées à carreaux rectangulaires, avec ou sans panneaux 
de soubassement et avec ou sans grille ou volet de protection.

3 - Les fenêtres et volets
On favorisera :
- les fenêtres en bois peintes.
- les volets battants en bois sans écharpe (Z), persiennés ou pleins, 
peints suivant le nuancier conseil ci-dessous, compris penture et fer-
rures peintes de la même couleur.
- les teintes claires pour les fenêtres, et plus foncées pour les volets.
- le bois laissé brut, l’aluminium mat de teinte sombre et l’acier, dans 
certains cas de traitement architectural contemporain.

4 - Métallerie et ferronerie
On favorisera:
- les clôtures, garde-corps, grilles, portails, treilles, vérandas, en métal 
peint dans des teintes neutres et sombres.
- les formes simples, à barreaudage vertical, sans galbe ni volute. - les 
profilés fins.
- l’acier brut, vernis mat ou rouillé, et l’acier corten.

Les façades de teintes claires rappellent la couleur de la roche calcaire. Les couleurs plus soutenues des portes et volets contrastent et renvoient aux éléments environnants: le vert des 
pins ou des amandiers, les teintes bleutées des lointains massifs, etc.

Exemples de teintes d'enduits de façades, de portes d'entée, de fenêtres et volets, de métallerie et ferronerie.
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Préserver la volumétrie de base.
Si la volumétrie de base (R+2+combles max.) doit être préservée, elle 
peut se décliner:
- en aménageant un recul par rapport à la limite de l’espace 
public. Il peut former un jardin ou une cour à l’avant du logement, 
ou bien une terrasse sur un soubassement. Celui-ci constitue alors un 
garage ou un commerce.
- en aménageant une loggia ou une terrasse en attique. 
- lorsque la largeur de l’espace public le permet, des balcons 
peuvent être aménagés, en harmonie avec l’existant (balcons mé-
talliques de largeur limitée, garde corps en fer forgé ou en fonte).

Toute installation (antenne, climatiseur, panneaux solaires, machi-
neries diverses) ainsi que la descente des eaux usées en façade sont 
interdits. La descente des eaux de pluie s’installe en limite séparative. 
Elle est en zinc ou en terre cuite. 
Les génoises et corniches sont à restaurer. 
Une attention particulière sera portée à la toiture qui constitue la cin-
quième façade et joue un rôle de régulation thermique important. 
Exceptionnellement dans le cadre d’ilots denses, une terrasse peut 
être envisagée en déposant une petite partie du toit, en conservant 
au moins 2/3 du pan de toit et 2,5 m de tuiles en bas de pente.

Pour aller plus loin : 
consulter les fiches conseil centre ancien, CAUE 13 et STAP 13
www.caue13.fr
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Une volumétrie de base en 
R+2+combles max. pouvant se 
décliner: 
1 - une terrasse ou loggia en attique.
2 - une balcon lorsque le 
dimensionnement de l’espace public 
ou la topographie le permettent.
3 - une terrasse ou un seuil sur un 
soubassement.
4 - un petit jardin en RDC en relation 
visuelle avec la rue. 

1 2

3 4

RDC

1

2
combles
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coupe tropezienne centre ancien

Déposer une petite partie de 
la toiture pour aménager un 
espace extérieur en attique, des 
préconisations pour une bonne 
intégration. 

2,5m de tuiles 
préservées en 
bas de pente

2/3 du pan de 
toit préservé

un nouvel espace 
de vie extérieur

3 1311

L’ajout d’un balcon métallique de largeur limitée intégré aux gabarits des bâtis 
environnants et au dimensionnement de l’espace public.

Un attique transformé en terrasse, discrètement intégrée (constance du gabarit, 
garde corps simple métallique, etc.).

L’accès au logement, situé en R+1, permet d’aménager un petit espace extérieur de transition.
Un balcon de faible dimension offre un espace de respiration au logement.

13
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Ce qu’il faut éviter.

Les balcons de trop grande portée et couverts. L’appropriation et le cloisonnement 
d’espaces extérieurs, sous les balcons.

Les espaces murés en porte-à-faux. Les balcons et gardes corps maçonnés. 

La transformation des accès extérieurs. Les 
maçonneries non enduites.

Les portails et clôtures massives, et sans 
cohérence d’ensemble.

La descente des eaux de pluie au milieu de la 
façade. L’utilisation du plastique.

L’utilisation d’occultants sur les gardes corps. 
La végétalisation est une alternative à la 
préservation de l’intimité.

Des ajouts d’édicules maçonnés en façade. Des gardes corps non métalliques.
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Des volets et fenêtres en PVC. Des volets 
roulants apparants en façade.

Des passages entre bâtiments impliquant 
la mise en oeuvre d’éléments maçonnés 
massifs. Les gardes corps pleins.

La mise en oeuvre de portes en PVC aux 
dimensionnements non adaptés, des 
carreaux sur le seuil.

Des portes à cassettes. Des marquises en 
tuiles.

Des marquises en bois et tuiles. Des toitures en fibrociment. Des gardes corps galbés.

Les gardes corps non métalliques. La photo ancienne montre une simplicité des 
formes et des volumes. 
On pourrait reprocher dans la situation 
actuelle: les gardes corps galbés, la création 
de formes ceintrées, l’utilisation d’enduits 
synthétiques. 

L’utilisation d’enduits synthétiques, 
imperméables, ne laissant pas respirer la 
pierre. L’enduit d’origine réapparait peu à 
peu.

La mise à nue des pierres. Non protégées par 
un enduit adapté, elles s’altèrent.

Les couleurs trop vives et la mise en oeuvre 
d’enduits épais.

Ce qu’il faut éviter.
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fiche n°6

S’implanter 
en bordure 
de la RD8n.
Dessiner le paysage 
de la mobilité.

La RD8n est un axe majeur pour la commune de Bouc Bel Air. 
Il en constitue une vitrine économique, mais aussi une entrée de 
ville. La qualité de cette artère participe donc directement à définir 
l’image de la commune. A contrario, pour l’entreprise, la qualité de cet 
axe renvoie à l’image qu’elle souhaite donner au public. Son attracti-
vité en dépend donc aussi.

La RD8n est un axe de déplacement majeur à l’échelle de l’inter-
communalité. Il traverse le territoire communal. Essentiellement 
routier, ses abords composent un paysage de la mobilité. On 
y retrouve ainsi une alternance d’espaces ouverts, en partie agri-
coles. Une certaine urbanité s’y développe par endroit, autour de 
hameaux denses, de lotissements de maisons individuelles (par-
celles de 400 à 1.200m2), de commerces et services. A ces espaces 
de proximité se juxtaposent de larges emprises liées à de l’acti-
vité économique et industrielle, renvoyant au paysage des zones 
d’activités (parcelles de plusieurs hectares). 

QUARTIER - LIEUX :
Les quartiers traversés 
par la RD8n.
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J’aménage la clôture 
de mon logement sur la RD.

- Proscrire les clôtures trop hautes et opaques (quel que soit le maté-
riau utilisé, y compris une haie végétale).

- Pour se protéger des nuisances de la route, on peut, plutôt qu’une 
simple haie haute, jouer avec la profondeur du jardin en installant une 
large épaisseur le long de sa clôture, plantée d’un rideau d’arbre ou de 
hauts arbustes au premier plan (cf. coupe ci-contre).

Pour aide au choix des végétaux : voir fiche n°7 palette végétale

Extrait règlement PLU zone UC 
Les clôtures doivent être composées d’un mur bahut d’une hauteur 
maximale de 80 cm, surmonté d’un grillage ou d’une grille. La hauteur 
totale des clôtures, des piliers et des portails est limitée à 2 m.

Préconisations de choix des matériaux : 
Mur bahut en maçonnerie avec finition enduit lisse sur les 2 faces, en béton 
peint ou lasuré, ou en pierres naturelles.
Grille de forme simple, en fers-plats ou barraudage en acier peint ou vernis, 
ou aluminium laqué, on évitera les grillages rigides, pas d’éléments en PVC.
Grillage transparent souple, en treillis de fils de fer fins soudé ou à torsion, 
à larges mailles.

Exemples de clôtures avec grilles ajourées ou grillage conformes aux recommandations

Mise à distance de la route. 
La clôture reste basse et transparente, c’est la végétation arborée qui s’étend dans l’épaisseur du jardin 
qui fait office d’écran protecteur et de mise à distance de l’habitation par rapport à la route.

RD
8n
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ée

Epaisseur végétale permettant une mise à distance 
des nuisances de la RD8n.
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J’implante une activité,                                   
j'aménage ma parcelle.

          LA VOLUMÉTRIE, L'ARCHITECTURES ET LES ENSEIGNES.
Les bâtiments industriels, artisanaux et commerciaux ont une typolo-
gie propre caractérisée notamment par ses larges dimensions. Elles ré-
pondent à des exigences fonctionnelles, techniques et économiques. Le 
traitement qualitatif de l’architecture de ces bâtiments valorise l’image de 
l’entreprise, mais aussi de la RD. Cela participe à leur attractivité.

Des formes simples, adaptées aux usages.
La simplicité des volumes présente un intérêt économique, fonction-
nel, technique (et thermique) mais garantit aussi une meilleure inté-
gration au site. 
- Au vu des dimensions des bâtiments d’activités, les toitures en 
pente sont à éviter. 
- On préférera les toitures terrasses et à faible pente réduisant 
l’impact des constructions dans le paysage.
- On veillera à ne pas multiplier les matériaux.
- La forme architecturale s’adaptera aux besoins programma-
tiques. Des fonctions différentes (accueil clientèle, bureaux ou encore 
production ou stockage) peuvent dessiner des volumes distincts et 
complémentaires. 
Cela permet :
- de créer un bâti adapté aux besoins et donc économe en terme de 
fonctionnement. 
- une plus grande lisibilité du site aux usagers et facilite donc le fonc-
tionnement. 
- de caractériser chacun des bâtiments, limitant ainsi l’homogéinisa-
tion des paysages.

L’intégration de ce bâti au site est liée à la sobriété des volumes et matériaux. La 
hauteur  du bâti est à l’échelle de la monumentalité des terres qui l’entourent.

Un entrepôt de logistique intégré au paysage : toiture plate, volume s’adaptant à la pente, forme et couleurs 
simples.
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2 L’IMPLANTATION
DU BÂTI

3 LES ESPACES 
EXTÉRIEURS
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1

Exemples de volumétrie adaptées aux usages. Cette adaptation des 
formes permet aussi de s’insérer dans la pente. 

RD8n

administratif
accueil

administratif
accueil

production

production

Des volumétries complémentaires adaptées aux usages. Des formes et couleurs simples.Le traitement de la clôture participe à l’intégration du bâti au site.

1

32

5 LA CLÔTURE3

9

La requalification
renouveler une zone existante

Requalifier une zone d’activités existante, c’est renouveler un espace fragilisé malgré une 
position stratégique dans le territoire : une entrée de ville par exemple, mais une zone 
isolée peut aussi faire l’objet d’une requalification. Une zone d’activités existante peut être 
vieillissante dans sa forme mais encore dynamique dans son activité. La requalification est 
alors le moyen d’harmoniser l’attractivité économique et la qualité de l’image. C’est aussi le 
moment d’introduire d’éventuels nouveaux usages afin de renforcer la position de la zone 
dans son territoire.

Des volumes simples, des gabarits adaptés au site.
Cité artisanale de Valbonne Volenweider. Une sobriété des volumes et dans l'emploi 
des matériaux.

© agence Fabriques architectures paysages

Cité artisanale, Valbonne (04)
© CAUE 44
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Une prise en compte de la topographie.
La RD8n traverse un site accidenté présentant parfois des différences 
de niveau entre l’espace public et la parcelle privée.
- On limitera la hauteur des bâtis sur les terrains se situant en 
point haut par rapport à la RD. Pour limiter l’impact d’un linéaire 
de façade dominant, on pourra penser à implanter des bâtiments en 
peigne, perpendiculaires à la RD.
- On pourra augmenter la hauteur des bâtis implantés sur des 
parcelles en contrebas de la RD.
L’objectif est de minimiser au maximum l’impact du bâti depuis l’es-
pace public.

Les façades, supports de communication.
La façade est l’un des éléments qui «donne à voir» l’entreprise. Elle 
doit être soignée, et là aussi particulièrement sobre.
Le percement des ouvertures doit s’accompagner d’une réflexion sur 
les proportions de la façade. Elle donne à lire le fonctionnement du 
bâtiment. 

La sobriété des façades offre par ailleurs un bon support de signa-
létique. L’oeil du passant peut aller efficacement à la lecture de l’en-
seigne. 
On favorisera les enseignes s’insérant dans le gabarit du hangar 
ou de l’entrepôt.
On  pourra choisir :
- des enseignes peintes, à lettre ou sur vitrine, parallèles aux ouver-
tures. 
- des enseignes sur un panneau indépendant du bardage.
- des enseignes en drapeau de le cas d’une partition du volume pour 
plusieurs activités.
La surface cumulée des enseignes de surface doit être propor-
tionnée à l'ensemble de la façade commerciale pour ne pas pré-
dominer sur l’architecture.
On évitera l’accumulation d’enseignes au sol (calicots, pan-
neaux, mats, etc.) brouillant la lecture du site et des bâtiments.
A noter : La commune est dotée d'un règlement local de publicité.
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COUPE enseigne

ENSEIGNE

Enseigne

Extraits règlement PLU zone UE 
L’architecture des constructions devra éviter les complications de volume et se traduire suivant une 
expression simple, bien intégrée dans les lieux environnants.
Les constructions ainsi que leurs accès doivent être adaptées à la nature et à la topographie du 
terrain (pente, orientation) ainsi qu’à l’environnement naturel et construit, proche et éloigné.
La hauteur de toute construction ne doit pas dépasser 10 mètres à l’égout du toit (UEa UEd UEs) et 
9 mètres à l’égout du toit (UEb UEc).

1 Une hauteur de bâti limitée lorsqu’il s’implante en point haut par 
rapport à la RD en permet une meilleure intégration.
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2 Situé en point bas, le volume peut être plus élevé. On sera 
néamnoins attentif à l’intégration du bâti depuis tout espace public 
situé à l’opposé de la RD.

3 Un entrepôt unique, pour une seule activité.

4 Partition d’un entrepôt pour plusieurs activités.

Exemples de volumétrie et d’implantation d’enseignes 
intégrées au gabarit du bâtiment.
L’enseigne doit garder une échelle mesurée. 
Elle sera visible si sa couleur contraste avec celle du hangar et qu’elle 
est bien positionnée.

RD8n

RD8n

Prendre en compte la topographie du site.

Un bâti implanté en contrebas de la RD pourra bénéficier d’une 
hauteur plus importante tout en minimisant son impact sur le 
grand paysage. 

Une enseigne sobre et lisible, intégrée au gabarit du bâtiment.

Des enseignes proportionnées et traitées à l’échelle de l’ensemble du bâtiment.

4

5
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La sobriété des couleurs et des matériaux.

- On privilégiera les couleurs sobres, comme les teintes de gris 
pour les matériaux métalliques.
- On proscrira l’usage de matériaux contrastants en terme de couleur 
et de texture.
- On limitera le nombre de matériaux.

On pourra avoir recours à différents matériaux tels que:

- le bois. Le bardage sera alors en bois brut non traité et non lasuré, 
non verni et non peint afin de limiter l’entretien des façades. La grisail-
lement naturel du bois favorise d’autant plus son insertion paysagère. 
Il est important de prévoir un mode de fixation permettant de chan-
ger facilement les lames abîmées.

- le métal. On sera alors attentif au calpinage et à la sobriété des 
teintes du matériau.

- le polycarbonate. C’est un matériau léger et économique qui peut 
se décliner, de transparent à opaque.

- le béton. La maçonnerie béton peut offrir une diversité d’aspects 
(teintes, textures, etc.).

- la pierre. L’appareillage en pierre doit respecter la logique construc-
tive du matériau pour éviter tout effet plaqué. La grande inertie de ce 
matériau le rend particulièrement adapté à certaines activités comme 
la viticulture.

- maçonnerie enduite. On privilégiera les enduits lisses et peu 
texturés.

- le verre, matériau utilisé pour l’entrée de lumière au sein du bâti-
ment peut être utilisé plus largement et composer une façade dans 
son entier ; par exemple : verres transparents et translucides, verre 
miroir, verre sérigraphié...

26

Une démarche économique

Dans le secteur de l’activité, la notion de démarche économique prend un réel sens pour 
l’entreprise. Même dans la création d’un quartier, l’économie individuelle s’appuie sur une 
démarche d’économie collective. 

Faire des choix économiques ne signifie pas faire des coupes budgétaires dans un projet 
mais bien investir dans une véritable réflexion pour prendre en compte tous les enjeux dans 
un souci d’économie collective et individuelle, de l’investissement à la gestion du quartier.

La plupart des enjeux environnementaux sont des sources d’économie à terme. Mais l’enjeu 
de la démarche économique est aussi de donner un maximum d’attractivité au quartier tout 
en restant dans des coûts supportables pour tous.

L’étalement urbain génère pour la collectivité des longueurs de réseaux, de voiries, de 
trottoirs. Ces distances ont une incidence sur le coût d’investissement de l’aménagement, 
et des transports. Comment concevoir un projet qui prenne en compte ces enjeux ?  

Chaque site d’activités a pour objectif d’être attractif et pérenne, dans un souci d’économie 
à toutes les échelles : les économies des collectivités, des aménageurs et celles des 
entreprises. Les économies de l’un ne doivent pas impacter les dépenses de l’autre. Il 
s’agit bien d’avoir une réflexion globale autour des objectifs de chacun.

Parc d’activités de Magny-Cours (58) 

Le bois brut prend 
une teinte grisaillée 
avec le temps.

On favorisera des 
teintes de gris 
pour les bardages 
métalliques. 
On évitera les 
couleurs vives.

On pourra choisir des 
teintes de gris ou de 
beige pour le béton.

La pierre.Le polycarbonate.

28

Une démarche sociale

La pérennité d’une zone d’activités dépend en partie de la réussite de son implantation, de son 

attrait économique mais aussi de son cadre social. Social et économie sont deux domaines 

intimement liés puisqu’il s’agit avant tout de favoriser les retombées positives sur le territoire :  

Le cadre de vie est un facteur de confort et de bien-être, les travailleurs de la zone viennent 

y passer de longues journées, l’ambiance de jour comme de nuit doit y être agréable et 

sécurisée. 

Le dynamisme économique de la zone aura une incidence sur l’attractivité de la commune. 

Si les liaisons avec le bourg sont facilitées (liaisons douces, transports en commun, 

accessibilité rapide), les usagers de la zone profiteront des services et des commerces de la 

commune.

Offrir un cadre de vie de qualité pour mieux travailler et inciter les usagers à profiter du 

lieu, pour se détendre, pour avoir envie de s’impliquer encore mieux dans l’entreprise et 

peut-être d’habiter le territoire.

Usine Aplix au Cellier (44) - Dominique Perrault, architecte

Le verre.

G. Perraudin architecte, chai viticole - Vauvert (30).

Parc d'activités de Magny Cours (58).

Pour aller plus loin 
«Paysages des zones d'activités» CAUE 46
«Réinventer la zone d'activités» CAUE 44

© CAUE 44

© agence Perraudin, architectes
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          L’IMPLANTATION DU BÂTIMENT, LA RELATION À LA RD.
La relation entre le bâtiment et l’espace public est essentielle. C’est 
elle qui va qualifier l’image de l’entreprise et donc son attractivité. 
De manière générale, on favorisera une grande lisibilité et dis-
tinction des fonctions pour éviter tout conflit d’usages entre piétons 
et voitures.
Les poubelles et locaux techniques seront intégrés aux bâtiments ou à 
des édicules dédiés et intégrés au dessin de l’espace public (associés à 
une bande plantée par exemple).

1. Les commerces de proximité et bureaux.
On pourra envisager plusieurs manières d’aménager sa parcelle:
- un espace piéton en lien avec la RD. Cette hypothèse valorise 
une certaine proximité de la façade avec la RD (grande co-visibilité). 
La RD conforte par ce type d’aménagement, un caractère «urbain» 
et «habité». Une épaisseur plantée pourra venir mettre à distance les 
éventuelles terrasses ou espaces communs, de la circulation de la RD. 
Le stationnement se trouve à l’arrière du bâtiment. 

- du stationnement et des espaces communs en lien avec la RD. 
Dans cette hypothèse, l’ensemble des fonctions se trouve en contact 
avec la RD. Les préconisations du point précédant sont à respecter. De 
même, un espace planté généreusement dimensionné viendra mettre 
à distance l’espace de stationnement des espaces communs (desserte 
piétonne, terrasses, etc.). 

- du stationnement en lien avec la RD. On favorisera cette hypo-
thèse lorsque la situation de la parcelle rend la position opposée à la 
RD plus attractive (vue, calme, etc.). Le stationnement sera alors traité 
de manière extrêment qualitative. On pourra par exemple choisir de le 
planter, ou encore de créer une large bande planter d’arbres de haute 
tige en lien avec la RD.

2. Les activités et industries.
- Le bâtiment sera implanté en lien avec la RD. On évitera ainsi les 
nappes de stationnement en interface entre RD et bâtiment.
- Les espaces techniques seront intégrés. On pourra aménager des 
dispositifs faisant office de brise vue permettant de les cacher (stoc-
kage, etc.). Ou encore, ils seront placés à l’arrière de la parcelle. Dans ce 
cas, une attention particulière sera portée à la clôture. 
En situation de frange avec un espace agricole ou boisé, ces espaces 
techniques devront être intégrés au bâtiment.

Extraits règlement PLU 
zone UE 
Sauf marge de recul portée aux documents graphiques du PLU, 
les constructions (débords de toit et balcons inclus) doivent être 
implantées à 5 mètres minimum l’alignement actuel ou futur des 
voies et emprises publiques.
zone UB et UC
(...) 4 mètres minimum de l’alignement actuel ou futur des voies 
publiques.
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1 Espaces communs en lien avec la RD8n.
Une bande plantée met à distance l’espace de circulation, 
attente, repas, avec la circulation de la RD.
Le stationnement est aménagé à l'arrière de la parcelle.

2 Stationnement et espaces communs en lien avec la 
RD8n.
Une première bande plantée permet de traiter l’interface 
entre le stationnement et la RD. 
Une seconde bande plantée permet de mettre à distance 
les fonctions circulations véhicules de celles des piétons.

3 Stationnement en lien avec la RD8n.
On sera particulièrement attentif dans ce type 
d’aménagement au traitement des aires de stationnement. 
On favorisera des fosses continues plantées de 3m de large.

Aménagement de l’interface avec la RD8n,
le cas des commerces et services de proximité.
Dans l’ensemble de ces cas, on sera attentif à préserver 
la lisibilité des bâtiments et de leurs enseignes (bandes 
plantées ajourées).

RD8n
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axo stockage

1 Une zone de stockage à l’arrière.
Dans cette hypothèse, une attention particulière 
sera portée au traitement de la clôture qui doit 
occulter la zone de stockage.

2 Une zone de stockage intégrée au bâti.
Un dispositif brise vue est aménagé pour intégrer 
le stockage à l’enveloppe du bâti.

Aménagement de l’interface avec la RD8n,
des espaces techniques à intégrer.

espace de 
stockage

clôture dense 
à aménager

espace de 
stockage

dispositif 
brise vue

RD8n

RD8n

Un bardage bois à claire voie peut faire office de brise vue.
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FRANGES coupes

Espaces communs (desserte des bâtis, espaces d’agrément, etc.) à 
l’écart des espaces de circulation.

eaux de pluie

eaux de ruissellement

L’aménagement des entre-deux.

Aménager des structures paysagères de qualité à la mesure des 
dimensions des bâtiments d’activité: 
- s’inspirer des structures arborées des domaines bastidaires,
- respecter les distances de plantation des arbres, 
- limiter l’imperméabilisation des sols, 
- traiter les eaux de pluie sur la parcelle par infiltration et évaporation.

eaux de pluie

noue

1

2

Tirer partie des structures arborées en place pour traiter les espaces communs.

          LES ESPACES EXTÉRIEURS.
La mutualisation des espaces de mitoyenneté entre les bâtiments 
permet d’envisager des aménagements de grande envergure à la fois 
fonctionnels et de qualité. Ils participent à qualifier la silhouette pay-
sagère de la RD.

Afin de favoriser cette mutualisation et de permettre une optimisation 
des espaces extérieurs, on favorisera tant possible la mitoyenne-
té. S’ils existent, les reculs doivent avoir une véritable fonction.

S’inspirer du vocabulaire paysager des domaines bastidaires 
historiques. 
Les structures arborées de grandes dimensions (alignements de pla-
tanes ou de chênes, ou les bosquets d’essences mélangées) peuvent 
être réinterprétées pour structurer les espaces généralement disten-
dus des zones d’activités. Ces structures sont à l’échelle de la monu-
mentalité des bâtiments industriels et commerciaux, et restent pé-
rennes si les activités changent ou disparaissent. 

Elles permettent d’installer des îlots de fraîcheur (confort climatique à 
l’extérieur et dans les bâtiments). 

Mutualisés, ces espaces entre bâtiments peuvent accueillir des es-
paces communs, des espaces de desserte, du stationnement, on peut 
également y traiter les eaux de pluie récupérées en toitures et les eaux 
de ruissellement dans des noues et fossés enherbés. 

Les arbres ont besoin d’un sol perméable et de place pour se dévelop-
per correctement (5 à 6m min. de distance avec les façades et 8 à 10m 
min. entre les arbres). 

Extraits règlement PLU zone UE 
Les constructions (débords de toit et balcons inclus) peuvent être implantées :
- soit en limite séparative lorsque cette dernière est commune avec une autre unité
foncière incluse en zone UE
- soit à une distance de 5m minimum, mesurée en tout point de la construction à la
limite séparative la plus proche.

3

“ Nous créons de la densité 
avec des habitations indépen-
dantes, mais regroupées dans 
un bâtiment et desservies par 
des coursives, en donnant à 
voir le paysage, la montagne 
et la ville. ” Christian LECOUVEY, architecte, W-architectures. 

72

Les pins et platanes sont à l’échelle des bâtiments industriels et d’activités.

Aménager des espaces communs qualitatifs pour les usagers, considérant que les zones d’activités 
sont des quartiers de ville à part entière.

7

8

9 Foix (09)
© CAUE 13
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          LE STATIONNEMENT.

Les emprises dédiées au stationnement  doivent être généreusement 
plantées d’arbres, installés dans des fosses de plantation de bonnes 
dimensions et accompagnées à minima de végétation couvre sol 
à leur pied : lierre (Hedera helix) ou pervenche (Vinca minor) par 
exemple. Pour l’aide au choix des autres essences, voir fiche n°7 
palette végétale. 

Pour le bon développement des arbres, le regroupement des 
plantations dans des bandes de terre végétale de grandes dimensions 
doit être favorisé, plutôt que leur morcellement dans de petites fosses 
éparpillées. (Cf. Schémas ci-contre). Avec un nivellement adapté, ces 
bandes plantées peuvent servir à recueillir et infiltrer les eaux de 
ruissellement.

Favoriser autant que possible l’emploi de revêtements de sol 
perméables : stabilisé renforcé (à la chaux par exemple), pavés 
non jointoillés et ensemencés de végétation, systèmes alvéolaires 
remplis de gravier ou de pavés. L’utilisation des systèmes alvéolaires 
enherbés de gazon, trop gourmand en eau, n’est pas adapté dans la 
région, à moins de disposer d’une source d’eau brute à proximité de 
l’aménagement.

4

2 manières d’aménager de larges bandes arborées sur les 
parkings.

Concentrer les plantations d’arbres dans des fosses de 2,5 à 3 m. de 
large, sur toute la longueur du parking, réparties sur les bords et au 
centre du stationnement. 

Des emplacements de la dimension d’une place de stationnement 
sont réservés aux plantations, régulièrement ou aléatoirement 
disposées en alternance des places de stationnement. Cette 
disposition permet des formes de plantations en bosquets, plus libres 
que les traditionnels alignements.

Dans les deux cas ces espaces doivent être maintenus en pleine terre 
(pas de matériaux type résine) et plantés de couvre-sol, prairie ou de 
massifs de vivaces avec un paillage.

1

2

REFERENCES REFERENCES

Exemples de parkings plantés conformément aux recommandations et traités avec des revêtements de sol perméables

1

2

Eco parking de la Macif, Niort (79)
© Architectes Associés

Parking de la plage du Verdon, Martigues (13)
© Agence TER Paysagistes

quartier Rieselfeld, Fribourg en Brisgau
(Allemagne)

quartier Rieselfeld, Fribourg en Brisgau
(Allemagne)

quartier Rieselfeld, Fribourg en Brisgau
(Allemagne)
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FRANGES coupes

terres agricoles

limite 
séparative

2 manières d’aménager l‘interface entre la parcelle d’activité 
et les terrains agricoles.

Un traitement végétal des limites de parcelle pour agrémenter des 
espaces communs, ou pour masquer un espace de stockage par 
exemple.
Le végétal traite les limites parcellaires selon différentes strates. La 
limite est matérialisée par un fossé.

Un rapport direct entre le bâti et paysage agricole.
Une prairie de fauche aménage une continuité avec les espaces 
agricoles, valorisant un bâti de qualité dans un rapport de co-
visibilité forte. Dans ce cas le stockage ne doit pas se situer sur 
cette face de la parcelle.limite 

séparative
continuité   visuelle

terres cultivéesprairie

échanges entre écosystèmes
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          LA CLÔTURE.

En bordure de RD8n
- Absence de clôture sur cette face de la parcelle.
Cela nécessite un traitement de qualité sur l’espace de transition entre 
la voie publique et le bâti (stationnement ou espaces communs inté-
grés conformément aux recommandations (cf. pages précédentes).
- Simple mur bahut maçonné bas accompagné d’une bande plantée 
de végétation relativement basse, de manière à ne pas masquer la 
façade du bâtiment. Si le recul le permet, 6m. min., un alignement 
d’arbres de hautes tiges correctement espacés, soulignera élégam-
ment la limite, et apportera de l’ombre aux espaces extérieurs et au 
bâtiment.

On sera attentif au traitement des entrées de lot. On veillera à intégrer 
à la clôture les éléments techniques et fonctionnels (boîtiers élec-
triques, boîtes aux lettres, etc.). 
Le mur peut être support de signalétique.

En limite séparative
- Composer une haie pour accompagner la clôture grillagée. 
- Respecter une distance de 50 cm min. entre le pied des plantations 
et la propriété du voisin si l’on utilise des variétés d’arbustes bas (infé-
rieurs à 2m), une distance de 2m. si l’on souhaite planter des variétés 
plus hautes (supérieures à 2m).
- Proscrire les variétés de résineux en raison de leur trop grand déve-
loppement, leur ombre sèche et opaque peu agréable et leur absence 
d’intérêt écologique. Il existe d’autres variétés persistantes ou semi-
persistantes que l’on peut associer avec quelques espèces caduques 
et/ou à fleurs pour plus de variété. (cf. fiche palette végétale)

En limite séparative en contact avec un espace agricole
- Si la qualité du bâtiment le justifie, et en l’absence de stationnement 
ou de stockage sur cette face de la parcelle, on peut envisager une 
simple clôture grillagée transparente, invisible de loin. Dans ce cas une 
simple prairie de fauche, fleurie ou non, ménagera une transition inté-
ressante (échanges écologiques et continuité visuelle) entre espaces 
cultivés et espaces extérieurs d’activités.
- Sinon, il est nécessaire de composer une haie vive pour accompagner 
la clôture grillagée. Dans ce cas on favorisera la forme libre (non taillée 
régulièrement) et le mélange des variétés arborées et arbustives pour 
une bonne insertion dans le grand paysage.

2 manières d’aménager l‘interface entre la parcelle d’activité 
et la RD8n.

Absence de clôture. Dans le cas d’un bâtiment commercial 
par exemple, quelle que soit l’utilisation de l’espace de recul 
du bâtiment (stationnement, espace d’agrément, circulation 
piétonne) excepté pour le stockage de matériel ou de produits de 
vente, interdit sur cet espace. 

Un simple mur bahut (hauteur 80cm) fait office de clôture, 
accompagné d’une épaisseur plantée basse et de plantations 
d’arbres de haute tige espacés (distance de plantation  entre les 
arbres 10 m, 6 m. par rapport à la façade du bâti). 

1

1

Exemple de haie vive pour accompagner une clôture en limite d’espace agricole.

Préconisations de choix des matériaux : 

Grille posée sur plots de forme simple, en fers-plats ou barraudage 
en acier peint ou vernis, ou aluminium laqué, on évitera les grillages 
rigides, pas d’éléments en PVC.
Grillage posé sur plots, transparent souple, en treillis de fils de fer fins 
soudé ou à torsion, à larges mailles.

Pour aide au choix des végétaux : voir fiche n°7 palette végétale

Préconisations de choix des matériaux : 
Mur bahut en maçonnerie avec finition enduit lisse ou frotassé sur les 
2 faces, ou en béton banché lisse, peint ou lasuré.

Intégration des boîtiers électriques et boîtes aux lettres à la clôture.

5

limite 
séparative

SAINT REMY DE PROVENCE | MISSION D’ÉTUDE PRÉALABLE - RESTRUCTURATION / VALORISATION DE LA ZONE D’ACTIVITÉ DE LA GARE | PHASE 314.179| JUIN 2016 | CAUE13  22

SCHEMA DE RESTRUCTURATION / DÉVELOPPEMENT

allée de la Garance / traverses
DESSIN / CROQUIS

HAIES VIVES EN LIMITE PARCELLAIRE
MUR SUPPORT : signalétique, intégrant boites aux lettres, boitiers électriques....

Cheminement piéton

ALLÉE DE LA GARANCE

Haies vives en limite parcellaire
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Ce qu’il faut éviter.

L’accumulation d’enseignes au sol (panneaux, etc.) qui brouille la lisibilité et le 
fonctionnement du lieu. 

Des espaces d’entre-deux non traités. Les bennes à ordures en façade. La complexité et la superposition de volumes, enseignes, et climatiseur. Au-delà du 
manque de qualité architecturale, l’ensemble perd en lisibilité.

Des enseignes au sol, des engins techniques non intégrés à la volumétrie du bâti, des 
bennes à ordures déposées sur l’espace public.

Des stationnements non plantés. Peu d’espaces dédiés aux circulations des modes doux, 
générant un conflit d’usages entre véhicules et piétons.

Les climatiseurs en façade de la RD. 
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Un linéaire de façade surplombant la RD. Un plaquage de façade. La multiplicité des matériaux et des couleurs. 
L’emploi de couleurs vives.

La multitude de moyens de signalétique. Au-delà de l’impact paysager, cela provoque un 
manque de lisibilité pour le passant.

Une signalétique qui prend le pas sur l’architecture des bâtiments. Une signalétique non 
intégrée au gabarit des bâtis. 

Des entre-deux de stockage non intégrés. Du stockage de matériaux sur la RD.

Ce qu’il faut éviter.
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fiche n°7

Palette végétale.

Cultiver la diversité 
écologique du territoire, 
jardiner le paysage.

La palette végétale suivante, indicative et non exhaustive, a pour but 
de réintroduire qualitativement et durablement le végétal dans 
les quartiers urbanisés de la commune, avec une réelle vocation 
écologique : réintroduire la biodiversité en ville, lutter contre les 
pollutions, favoriser le confort bioclimatique des espaces, favoriser 
l’infiltration des eaux pluviales, économiser la ressource en eau. 
Cette palette végétale est conçue de façon à ce que les jardins des 
particuliers puissent assumer pleinement ce rôle écologique, en s’insérant 
harmonieusement dans le grand paysage. 

Elle propose dans les diverses strates végétales (arbres, arbustes, 
vivaces), des essences adaptées au contexte environnemental 
particulier de Bouc-Bel-Air, issues en partie des espèces caractéristiques 
observées sur le terrain.
Le choix des essences s’est en effet porté uniquement sur des plantes 
adaptées à l’écosystème méditerranéen, supportant le vent, capables 
de s’adapter aux conditions urbaines, à un sol ingrat et nécessitant un 

entretien minimum. Les plantes proposées sont résistantes à 
la sécheresse, s’adaptent aux conditions difficiles du milieu, et 
apprécient les sols calcaires et pauvres. 
En respectant cette palette, les arrosages nécessaires durant les 
deux premières années après la plantation pour assurer la reprise 
et l’installation des végétaux, seront très réduits par la suite, voire 
inutiles pour certaines variétés.

Elle encourage la plantation d’arbres à feuilles caduques qui 
assureront un ombrage homogène et une climatisation naturelle 
en été.  
On peut y puiser également pour composer ses haies arbustives et 
les bandes plantées accompagnant ses clôtures en mélangeant des 
essences persistantes et caduques. Les essences résineuses formant 
des rideaux végétaux opaques et écologiquement inintéressantes 
sont proscrites.
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           GRANDS ARBRES

1. Platanes (Platanus)
2. Chêne blanc (Quercus pubescens)
3. Frêne oxyphylle (Fraxinus oxyphylla)
4. Chêne vert (Quercus ilex, feuillage per-
sistant, croissance lente, garde une petite 
taille lorsqu’il est planté en bosquet)

          PETITS ARBRES 

5. Erable de Montpellier 
(Acer monspessulanum)
6. Savonnier 
(Koelreuteria paniculata )
7. Frêne à fleurs (Fraxinus ornus)
8. Arbre de judée 
(Cercis siliquastrum)

          ARBRES FRUITIERS 

9. Figuier commun (Ficus carica)
10. Arbousier (Arbutus unedo)
11. Caroubier (Ceratonia siliqua, en situa-
tion abritée du mistral)
12. Amandier (Prunus dulcis)
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          ARBRES ET ARBUSTES PERSISTANTS (NON RÉSINEUX)        
          POUR HAIES

Variétés à utiliser en petit arbre et/ou taillés :
1. Troène (Ligustrum vulgare, persistant à semi persistant)
2. Laurier sauce (Laurus nobilis)
3. Pittosporum du Japon (Pittosporum tobira, fleurs blanc 
crème très parfumées au printemps)

Variété naine
- Pittosporum nain  
(Pittosporum tobira Nana, hauteur 80 cm)

Variétés arbustives typiques des garrigues :
4. Pistachier lentisque (Pistacia lentiscus)
5. Chêne kermès (Quercus coccifera, feuillage piquant, 
adapté pour unehaie défensive)
6. Myrte commune  (Myrtus communis)
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          ARBRES ET ARBUSTES À FEUILLAGE CADUC                    
          POUR HAIES

1. Lila (Syringa vulgaris)
2. Erable champêtre (Acer campestris)
3. Althéa (Hybiscus syriacus)
4. Buddleias (Buddleja salvifolia, Davidii, offici-
nalis, saligna, alternifolia)

          ARBUSTES MÉDITERRANÉENS POUR BANDES  
          PLANTÉES : 

5. Sauge de Jérusalem (Phlomis)
6. Phlomis purpurea
7. Armoise arborescente (Artemisia arborescens)
8. Buplèvre (Bupleurum fruticosum) 
9. Euphorbia ceratocarpa
10. Cistes (Cistus albidus, Cistus pulverentulus 
Gp Delilei)
11. Romarin (Rosmarinus officinalis)
12. Germandrée arbustive (Teucrium polium)
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          BANDES PLANTÉES : VIVACES ET BULBES

1. Rose trémière (Alcea rosea)
2. 3. 4. Sauges (Salvia microphylla, Salvia offici-
nalis, Salvia pratensis)
5. Verveine à fleurs (Verbena bonariensis)
6. Fenouil (Foeniculum vulgare)
7. Hellebore (Helleborus argutifolius)
8. Euphorbia caracias 
9. Agapanthes (Agapanthus)
10. Iris
11. Lavandes (Lavandula angustifolia, Lavan-
dula dentata)

          GRIMPANTES

12. Rosier grimpant (Rosea multiflora)
13. Vigne (Vitis vinifera)
14. Glycines (Wisteria chinensis, Wisteria flo-
ribunda, Wisteria chinensis ’Alba’ porte des 
grappes blanches de 60 cm de long, et Wiste-
ria chinensis ‘Caroline’ montre des fleurs bleues 
plus sombres)
15. Vignes vierges (Parthenocissus, 
Ampelopsis)
16. Lierre (Hedera helix, persistant)
17. Bignone(Campsis grandiflora)

12 13 14

15 16 17
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